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IN 1 RODUCTION 

Avant toute chose il convient de signaler le contexte particulier de mon stage 

d'etude. Etant en conge maternite pendant les premiers mois de ma formation a VEcole 

Nationale Superieure des Sciences de 1'Mormation et des Bibliotheques (E.N.S.S.I.B.), 

ma scolarite a du etre amenagee en fonction de cette absence. Le contexte de mon stage 

est donc particulier : il a eu lieu a la fin de ma formation et non au milieu et il n'a dure 

que deux mois, du 4 septembre au 31 octobre 2000. 

D'autre part etant eleve conservateur territorial, j'ai effectue ma recherche de 

poste en meme temps que mes collegues a partir du mois de janvier 2000. Le Conseil 

General de FAriege souhaitant me recruter, il a ete convenu que j'effectuerais mon 

stage d'etude au sein de la Bibliotheque Departementale de Pret (B.D.P.). Etablissement 

dans lequel je serais en poste a 1'issue de mon stage. Ceci me plagait donc dans une 

position particuliere vis a vis du personnel de la B.D.P. : il etait clair que j'etais la en 

tant que stagiaire mais neanmoins a 1'esprit de tous futur conservateur adjoint charge de 

rinformatique. 

Durant mon stage j'ai cherche a connaitre au mieux le fonctionnement de la 

bibliotheque et son reseau et j'ai realise une proposition pour son futur site web. 

Ce rapport s'attache a rendre compte du fonctionnement de la B.D.P. et de 

l'activite que j'y ai menee. 
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1. LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET DE L'AR1EGE 

1.1. L' ENVIRONNEMENT 

1.1.1. Le departement 

Le departement de 1'Ariege est marque par une dichotomie geographique 

importante : les montagnes au sud et la plaine au nord1. I/Ariege est peu peuple : >37"" 

Allr 200 habitants soit une densite moyenne faible de 28 habitants au km2 (moyenne 

frangaise: ^107). La population est vieille et inegalement repartie. Quatre 

agglomerations seulement depassent 4000 habitants (Pamiers, Foix, St Girons, 

Lavelanet) ce qui montre une absence criante de structuration de 1'espace par des pdles 

dominants, Foix est la plus petite prefecture de France. On peut considerer qu'une 

dizaine de villes plus petites cherchent a eviter le deperissement particulierement en 

zone de montagne (77% du territoire). 

La seule dynamique actuelle du territoire est cclle qui correspond a 1'extension 

de Vaire d'influence toulousaine : Pamiers, Saverdun, Mazeres. Le tourisme nc permet 

que difficilement le maintien d'activite au sud du departement. 

Le chomage est inferieur a la movenne nationale et la population active se 

repartit ainsi :agriculture : 7%, industrie : 25%, services : 68%. Ceci reflete bien les 

caracteres du departement : vocation rurale marquee, heritage industriel important, 

villes animees essentiellement par la fonction publique. 

1.1.2. La tutelle 

Les Bibliotheques departementales de pret - B.D.P. - ont ete con?ues en 1945 

pour developper la lecture publique en milieu rural, il y en a maintenant 96. L'etat a 

gere ce service jusqu'aux lois de deccntralisation : ministere de 1'education nationale 

puis de la culture. En 1986 leur gestion cst transferee aux departements. La B.D.P. de 

1'Ariege est donc un service du Conseil General sous 1'autorite de la Direction Generale 

des Services. La Direction des Affaires Culturelles (D.A.C.) coordonne Fensemble des 

services culturels du dcpartement. 

1 Voir carte geographique en annexe 



Le Conseil General, fixe les orientations de la politique departementale, et prend 

les decisions permettant sa mise en oeuvre. II se compose d'un organe deliberant, 

1'Assemblee Departementale, d'un executif, son President et de Fadministration 

Departementale2. 

II y a vingt-deux conseillers generaux en Ariege. L'assemblee departementale se reunit 

en seance publique au moins une fois par trimestre pour decider des grandes 

orientations de la politique departementale, engager les grands travaux d'amenagement 

et voter le budget. Elle elit tous les trois ans son President, les membres de la 

Commission permanente et s'organise en commissions specialisees ou « organiques ». 

, I311es)analysent les dossiers proposes par le President et emettent un avis. Cet avis est 

ensuite presente a 1'Assemblee par un rapporteur, designe au sein de ia commission 

competente. Le Conseil General de 1'Ariege compte huit commissions dont la 

Commission Culture, Jeunesse et Sportj 

Les services du Conseil General de VAriege sont organises autour du Directeur General 

des Services en quatre directions operationnelles, chacune sous la responsabilite d'un 

directeur : Direction du Developpement Local, Direction de 1'Amenagement, Direction 

de 1'Action Departementale du Developpement Social, Direction du Service d'Entretien 

des Distributions d'Eau de VAriege et la Direction des Affaires Culturelles. Ces cinq 

directions sont placees sous 1'autorite de la Direction Generale des Services a laquelle 

N sont directement rattache|s cinq services fonctionnels. 

La D.A.C. coordonne les services de 1'education, de la culture et de la jeunesse etdes A? 

sports3. Elle dispose d'un budget de 41,360 MF. a rapporter au budget global du Conseil 

General : 707 M.F. Au sein de la D.A.C. le budget consacre a la B.D.P. est de 3,8 MF4 

(hors depenses de personnel). 

1.1.3. La politique de lecture publique dans le departement 

En 1992 le Conseil General de 1'Ariege a etabli un schema directeur de 

developpement et d'amenagement: « Un projet pour 1'Ariege : Ariege 2010 ». Les 

objectifs etaient: lutter contre Vexclusion, preserver l'environnement, cultiver 1'identite 

2 i ! 0 n Voir organigramme des services du conseil general en annexe . J 
3 Voir organigramme de la D.A.C. en annexefjJ 
4 Chiffres extraits des orientations budgetaires 2000, voir tableau en annexe / 
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ariegeoise, moderniser 1'agriculture, dynamiser 1'industrie, developper les reseaux de 

communication, valoriser les services et le tourisme. 

Le volet lecture publique de ce schcma dirccteur avait pour objectif principal la mise en 

place de « services de proximite performants a 1'echelon du canton». Le but etait 

d'assurer la continuite du service rendu par la B.D.P. tout en favorisant la politique de 

creation de bibliotheques et depots. 

A la fin de Vannee 1997, le Conseil General de FAriege a arrete un schema 

departemental de lecture publique encore en cours aujourd'hui. Ses objectifs sont de 

permettre a tous les habitants du departement de disposer rapidement et facilement de 

ressources documentaires riches et variees y compris multimedia et de favoriser Facces 

du public aux Nouvelles technologies d'information et de communication (N.T.I.C.). 

pL'organisation territoriale du reseau de lecture publique_a.ete repensee et 18 zones 

appelees bassins de lecture ont ete delimitees5. Chaque bassin de lecture doit etre 

alimente par une bibliotheque intercommunale nommee bibliotheque-centre, chacune 

est dotee de relais : les points-lecture. Les bibliotheques-centre sont alimentees par la 

B.D.P. et des navettes doivent acheminer les documents de la B.D.P. aux bibliotheques-

centre ; celles-ci se chargent de la desserte des points lecture. I.a B.D.P. devient ainsi 

un centre de ressources, les bibliobus devant progressivement disparaitre. 

En cffet, la fonction des bibliotheques-centre est de fournir des prestations 

pdocumentaires a leur public direct ainsi qu'a un reseau de relais de proximite, les 

points-iecture. Ces points-lecture sont soit communaux (bibliotheques municipales, 

^xdepots de mairie) soit scolaires (C.D1, BCD, coins lectures dans les classes) soit 

associatifs. 

Les documents fournis doivent etre de tous type : livres, periodiques, documents 

sonores et multimedia. 

Points-lecture communaux, bibliotheques-centre et B.D.P. defmissent ensemble les 

besoins en documents, les modalites de fournitures de ces documents, les services 

offerts aux usagers dans chaquc structure du bassin de lecture dans un Plan 

Documentaire Annuel. 

5 Voir carte en annexe 
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Une convention type a ete elaboree etablissant les roles de chaque structure, leur 

fonctionnement et les aides dont elles peuvent beneficier6. Elle definit les relations 

entre la B.D.P. et les bibliotheques-centre, entre la bibliotheque-centre, les points-

lecture communaux et les points-lecture scolaires. Elle definit les normes applicables 

aux batiments, a Vinformatisation, aux collections et au fonctionnement pour les 

bibliotheque-centre et indique les conditions de crcation d'un points-lecture communal. 

1.2. PRESENTATION GENERALE DE LA B.D.P. 

1.2.1. Les missions 

Les missions de la B.D.P. sont heritees de son role a sa creation en 1962 : une 

diffusion documentaire qui couvre integralement le territoire departemental dans un 

p^reseau ou la place des etablissements scolaire etait preponderante. 

La principale missions de la B.D.P. aujourd'hui reste la diffusion documentaire dans un 

reseau ou les etablissements scolaires sont toujours nombreux mais ou les bibliotheques 

municipales sont aussi plus presentes. A cela s'ajoutent des missions de centre de 

ressources departemental en terme d'animations, de formations, de conseil 

bibliotheconomique et de coordination du reseau: la B.D.P. nc peut pas toujours 

remplir correctement ces missions, faute de moyens humains et materiels, a Fexception 

du conseil bibliotheconomique. 

l/impact du schema departemental de lecture publique sur le fonctionnement de la 

B.D.P. n'a pas ete cvalue mais ccrtains clemcnts apparaissent clairement: nouveau 

reseau, nouveau type de desserte, moins de tournees mais beaucoup plus de documents 

a fournir aux bibliotheques-centre.... Bien que le projet soit encore peu avance et qu'il 

avance lentement, la B.D.P. doit mettre en oeuvre la restructuration de son reseau et une 

adaptation de son organisation interne a ce nouveau type de fonctionnement. 

1.2.2. Le projet de service 2000 

Le projet de service 2000 a ete elabore dans la perspective de ce nouveau 

schema departemental de lecture publique. 

La B.D.P. a defini cinq objectifs operationnels pour unprojet de service 2000 : 

6 Voir texte en annexe 
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A t t  1 -  L e  d e v e l o p p e m e n t  d u  p r o j e t  N o u v e l l e s  T e c h n o l o g i e s  d e  I T n f o r m a t i o n  e t  d e  l a  

Communication (N.T.I.C.) et Tinformatisation du reseau departemental: 

- L'informatisation des bibliotheques-centre est Fobjectif prioritaire. Actuellement 

quatre bibliotheques sont informatisees, une cinquieme devrait bientot etre hebergee sur 
n 

Funite centrale de la B.D.P. (banque Multilis). 

- 11 faut favoriser 1'acces du public aux N.T.I.C. en soutenant 1'equipement en poste__ >3 

multimedia et^accesjnternet d'une trentaine de sites dans le departement et en creant un 

fonds departemental de cederoms. 

-11 s'agit enfin de creer le site web de la B.D.P., site heberge par le serveur du Conseil 

General. Cette creation doit s'accompagner d'aides a 1'equipement en materiel d'acces 

~Pa internet aux points lecture du reseau. 

4 1 %  2 .  L a  s t r u c t u r a t i o n  d u  r e s e a u  d e p a r t e m e n t a l :  

11 s'agit de poursuivre les demarches en vue de la realisation du schema departemental 

de lecture publique : evaluations, presentations aux collectivites, conventions. 11 faut 

conseiller et suivre les prqjets de creations de bibliotheques de village. 

/j 11 3. Vevolution du service documentaire B.D.P. : 

- Le secteur livres : 1/objectif principal est Vinfbrmatisation du pret. Cela doit se faire 

en trois etapes :l'informatisation du pret du musibus, puis d'un bibliobus puis des deux 

autres (etapes transitoires puisqu'a terme les bibliobus doivent disparaitre^) y y 

les bibliotheques de Mazeres et de Saverdun devcnant dcs bibliothcques-centrc, la 

desserte des bassins de 1ecture_dedoit etre reorganisee. Y 

- Le secteur des documents sonores : Parallclement a Vinformatisation du pret des 

documents sonores, la B.D.P. doit fournir des documents sonores a la bibliotheque de 

Saverdun. 

in 4. La constitution et la gcstion des collections : 

- Poursuivre la constitution des collections 

- Poursuivre la saisie des documents non informatises (documents acquis avant 1986) 

- Accroitre les collections de fiction jeunesse 

- Accroitre les acquisitions de documents sonores dans la perspective du developpement 

du pret depot. 

1 ^ 5. L'organisation d'une cooperation intra departementale : 
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Uobjectif est de mener une reflexion sur Vorganisation de la cooperation intra 

departemcntale et les besoins en matiere de formation, d'information et d'animation. 

1.2.3. Les moyens 

-1 V-j ^Les moyens materiels 

Le bdtiment et les vehicules 

La centrale est situee a Foix dans un batiment construit en 1985 dont la surface est de 

1400 m . L'administration est repartie sur un niveau, les magasins sur deux. Le garage a 

une capacite d'accueil de quatre vehicules. La bibliotheque dispose de trois bibliobus, 

chacun pouvant contenir 2000 volumes, d'un musibus pouvant contenir 3000 

documents et d'une voiture legere. Le reseau routier du departement ne permet pas 

d'envisager Vutilisation de bibliobus qui permettraient de contenir davantage de 

volumes. 

Les moyens informatiques 

Le systemc informatique utilise cst Multilis (version 11.1) qui fonctionne sous UNIX. 

Vequipement informatique est le suivant: un^eryeur, 13 terminaux dont 4 PC equipes X) 

p enJBureautique, 2 lecteurs de cederoms et 2 postes ayant un acces internet. La B.D.P. 

dispose de 6 imprimantes dont une dediee a la production d'etiquettes. 

Les collections 

Les collections sont constituees de livres, de periodiques et de documents sonores. 

Au 31.12.1999 la B.D.P. possede 226.617 imprimes adultes et cnfants ^ 

31.535 documents sonores X) 

159 abonnements de periodiques vivants 
/-r> y ' Les moyens financiers 

Les depenses de fonctionnement en 1999 : 5 210 042F (dont depenses de personnels) 

Les depenses d'investissement en 1999 : 131 951F 

La Bibliotheque departementale de pret de VAriege est en tete des moycnnes nationales 

des B.D.P. de depenses documentaires avec un chiffre de 13,40F par habitant. 

En 1999 La B.D.P. a consacre 1.384.046F a Vacquisition de livres, 

68.510F a Vacquisition de periodiques 

322.904F a Vacquisition de documents sonores 
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En 1999 la B.D.P. a achete 138.394 livres adultes 

88.123 livres enfants 

31.535 documents sonores 

Les moyens humuins7 

I/equipe de la bibliotheque est composee de 17 personnes. Un conservateur, deux 

bibliothecaires adjoints, six assistants qualifies dont deux travaillent a 80%, cinq agents 

qualifies du patrimoine dont un travaillant a 90% et un a 80%, un agent du patrimoine 

et deux adjoints administratifs. 

1.3. L'ORGANISATION DU TRAVAIL A LA B.D.P. 

1.3.1. Le schema de fonctionnement 

La B.D.P. dessert 122 des 332 communcs du departement c'est a dire 37% des 

communes et 73% de la population. Son reseau integre une ville de plus de 10 000 

habitants : Pamiers, 12 965 habitants. 

Elle dessert les utilisateurs intermediaires que sont les acteurs du reseau: les 

responsables des bibliotheques et des depdts, les enseignants et documentalistes dans 

les ecoles, colleges et lycees. Le bibliobus passe une a trois fois par an dans chaque 

bibliotheque ou depdt. Elle dessert aussi 1'utilisateur final par des prets directs : lcs 

bibliobus passent dix fois par an dans trois communes et le musibus passe huit fois par 

an dans six communcs. 

Six personnes a la bibliotheque se partagent la desserte du reseau : chacune est 

responsable d'un secteur geographique forme de un a sept cantons. Cent cinq tournees 

permettent ainsi la dessertc des vingt deux cantons du departement. 

1.3.2. L'organisation des services 

11 y a dcux services documentaires a la B.D.P.. 

- Le secteur des livres : acquisition, traitement documentaire, pret aux lecteurs et aux 

depositaires. 

- La discotheque : acquisition, traitement documentaire, pret aux lecteurs et bientdt a un 

depositaire. 

7 Voir l'organnigramme de la B.D.P. en annexe 
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1.3.2.1 .Le secteur des livres 

• Les acquisition__ 

La politique d'acquisition n'est pas formalisee par un document offtciel, cependant elle 

peut se definir ainsi: 

- Repondre a la demande (les demandes de livres adultes represcntent un budget annuel 

d'environ 350X)p0F). 

- Developper un fonds encyclopedique general. 

- Etre representatif de la production editoriale 

Pour pallier le manque d"ouvrages de jeunesse la B.D.P. projctte de consacrer les deux-

tiers de son budget 2001 a ce domaine. 

Les responsables des secteurs geographiques proposent des acquisitions dans tous les 

domaines pour repondre aux demandes des lecteurs et depositaires de leur secteur 

geographique. Ils participent aussi aux acquisitiongcnerales dans un domaine defini cn 

fonction de leurs interets et competences. 

Afin d'effectuer leur selection, ils depouillent livres hebdo et d'autres revues 

professionnelles. Les selections realisees par les autres B.D.P. ou par des bibliotheques 

municipales leurs sont aussi tres utiles. 

Le directeur completc et valide Fensemble des acquisitions. 

Les fournisseurs de la B.D.P. sont ; 

- Dcs diffuseurs specialises comme Goutal Darly qui diffusent des petits et moyens 

editeurs francophones qui se sont regroupes. 

- Des editeurs d'ouvrages en gros caracteres comme les editions VDB, Chardon bleu... 

- Des soldeurs : des libraires ou societes qui organisent des circuits de recuperation 

aupres de diffuseurs. 

- La Librairie locale fuxeenne : Majuscule 

- Des librairics Toulousaines comme Bedecine pour les bandes dessinees 

- Biblioteca: service de fourniture de livrcs relies a la source. Uniquement des 

nouveautes. 

• Le traitement du livre 

Les commandes sont gerees par Fune des secretaires qui receptionne les documents et 

pointe les demandes particulieres des bibliothecaires pour leur secteur geographique au 
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moyen de Vinsertion d'un coupon dans le document. Elle equipe ensuite les ouvrages 

d'un code a barres et un agent commence leur equipement: renfort de la reliure et mise 

en place d'une pochette autocollante destinee a contenir les fiches de pret. 

Les documents commandes par chaque bibliothecaire leurs sont alors distribues et 

chacun en effectue le catalogage. Celui-ci se fait en format Unimarc, les notices sont 

creees ou recuperees sur les cederoms Electre ou BNF Livres. Une fois recuperees les 

notices sont modifiees s'il y a lieu. 

Les bibliothccaires utilisent la liste d'autorite RAMEAU pour effectuer Vindexation 

matiere et la classification decimale Dewey pour coter Vouvrage. 

Un agent du patrimoine appose Vetiquette de la cote puis le livre est couvert. Le 

bibliothecaire peut ensuite recuperer Vouvrage pour le fournir au depdt demandeur lors 

de sa prochaine tournee. 

Le pret etant manuel, on trouve dans chaque ouvrage une fiche verte conservee par la 

B.D.P. lors de la sortie de Vouvrage et une fiche rose qui permet au depositaire de gerer 

le pret aux lecteurs. 

Les documents qui n'ont pas ete acquis suite a des demandes particulieres sont 

regroupes et traites par le directeur et les bibliothecaires. Le systeme est donc !e 

suivant: chacun traite les documents dont il a demande Vacquisition et une partie des 

autres documents. Dans la pratique, le grand nombre de documents a traiter et le 

manque de personnel genere un retard tres important dans le catalogage. 

• Le pret 

Le pret est entierement manuel. 

Le pret direct 

L'inscription est gratuite. 

II s'effectue une fois par mois dans trois communes ne disposant pas de bibliotheque 

municipale ou de depot: Le Mas d'Azil, Daumazan, Le Fossat8. Certains lecteurs isoles 

beneficient aussi du passage du bibliobus qui effectue ainsi un pret direct pour un ,deux, 

trois ou quatre lecteurs. Les lecteurs peuvent emprunter autant d'ouvrages qu'ils le 

souhaitent. 

8 Voir carte de la desserte tous publics en anne.xe 
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Au moment du pret les bibliothecaires retirent des ouvrages les fiches vertes qui sont 

classees par ordre alphabetique d'auteurs dans des pochettes individuelles aux noms des 

lecteurs. II v a en general une seule pochette par famille. Les ouvrages rendus sont 

refiches et remis immediatement a disposition du public. 

Le pret aux collectivites 

Chaque bibliothecaire organise et planifie les tournees dans son secteur geographique. 

Le nombre de passage dans chaque depot varie de un a trois fois par an 

Les calendriers des tournees sont etablis trimestriellement par les responsables des 

secteurs puis valides par le directeur. Les depositaires sont prevenus de la venue du 

bibliobus par un avis de passage ecrit ou telephone mais les passages peuvent aussi se 

faire sur la demande du depositaire. Ceux_ci peuvent aussi venir echanger et choisir 

leurs documents a la B.D.P.. 

Lors d'un passage, 20 a 400 documents peuvent etre deposes. 

La B.D.P. conserve les fiches vertes des documents, elles sont classees par depots et par 

ordre alphabetique d'auteur par les secretaires a chaque retour de tournees. 

La B.D.P. fournit aux bibliotheques informatisccs les notices des ouvrages sur disquette. 

Depuis peu sa connexion a internet lui permet de les fournir par messagerie 

electronique_>x celles _jyij;ont equipees d'un acces au reseau intemet et d'une 

messagerie. 

L'informatisation du pret est en cours, elle est maintenant indispensable : le svsteme des 

fiches est extremement lourd. Ainsi lors du pret direct au Fossat, la bibliothecaire et le 

chauffeur passent la plus grande partie de leur temps a « ficher » et « deficher» les 

livres au detriment du conseil au lecteur et du rangement des ouvrages rendus. Le 

systeme genere souvent des erreurs, des pertes de fiches... ct certains bibliothecaires ne 

gerent pas les retards ni les rappels faute de fiabilite du systeme. On voit des lecteurs 

rapporter des ouvrages empruntes depuis plusieurs mois voir un ou deux ans. 

1.3.2.2.La discotheaue 

Elle a ete creee en 1985. Elle obeit a une logique differente de celle du secteur des 

livres : elle a ete congue pour le pret direct: c'est une logique de lecture publique. Elle 

a beneficie de subventions et de la creation de deux postes dans le cadre d'une 
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convention departement / Ministere de !a culture. Les premieres toumeg_ont eu lieu en 

mai 1987 : en un an cinq journees de tournees ont ete mises en place. 

Deux personnes (assistants qualifies) l'ont en charge aujourd'hui. IIs sont aides depuis 

le mois de septembre par une contractuelle qui a saisitje fichier des emprunteurs en vue 

de 1'informatisation du pret et effectue du catalogage. 

• Les collections 

Au 31 decembre 1999, laB.D.P. possedait 31.535 documents sonores. 

^ Au cours de 1'annee 1999 elle. a achete environ 2200 disques compacts et 220 cassettes 

audio. 

Pour 1'annee 2000 la B.D.P. pense acheter 2300 a 2400 disques compacts. 

A la fin de 1'annee 2000 les collections de documents sonores seront constituees 

d'environ 

20 500 disques compacts 

10 800 cassettes 7 
D 

2 150 disqucs vinyl (ceux-ci ne sont pas informatises et ne sont plus pretes). 

Au cours de Vannce 1999, 350 000F ont ete consacres aux acquisitions de 

phonogrammes, partitions et livres pour la discotheque. 

La B.D.P. n'achete plus de cassettes audio pour les adultes, elle n'en achete que pour 

les enfants, essentiellement des livres lus. 

• Les acquisitions 

Les discothecaires repondent a toutes les demandes faites par le public. 

Les acquisitions sont effectuees par les discothecaires. Leur selection est faite a partir 

des revues specialisees : Rock & Folk, Vibrations, Diapason, Le Monde de la Musique, 

Jazz Hot, Jazz man, Soul mag, Chorus et toutes les references de Telerama sont 

achetees : de nombrcux lecteurs les demandent regulierement. Un acces internet ayant 

ete mis en placc recemment ils visitent des sites specialises. Les commandes sont 

mensuelles. 

Les acquisitions sont faites chez GAM -Groupement d'achat pour mediatheques- qui 

fournit des notices informatisees au format US MARC. Les discothecaires vont au 

magasin Fnac de Toulouse deux fois par an ce qui represente un tiers du budget annuel. 
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Cest aussi a Toulouse, dans deux librairies specialisees qu'ils achetent partitions et 

livres specialises. 

• Le traitemcnt des documents 

Les notices sont recuperees des bases GAM et BN Opaline. 

Le catalogage se fait en format US MARC. 

• Le pret 

Le pret direct 

Actuellement le musibus passe huit fois par an dans six communes : une fois par mois 

pendant huit mois. II est prevu qu'il passe dix fois par an des que rinformatisation du 

pret sera realisee. 

II passe un mercredi par mois a Seix, Le Fossat, Le Mas d'Azil, Lavelanet; un samcdi 

par mois a Tarascon sur Ariege ; un lundi par mois a Mirepoix9. 

Les choix des lieux de passage ont ete effectues en fonction de la couverture 

geographique du lieu ou de 1'absence de service documentaire dans la commune. Le 

pret est limite a 3 phonogrammes par personnes. Le pret de partitions et de livres est 

illimite (en general les lecteurs n'en empruntent pas plus de trois ou quatre). 

62.508 prets ont ete effectues pour 2 895 inscrits en 1999. 

Le pret aux collectivites 

Dans le cadre de la mise en place du schema departemental de lecture publique, 

la bibliotheque de Saverdun cree actuellement un fonds dc documents sonores, la 

B.D.P. va lui fournir cnviron 1500 documents sonores et les renouveler entierement 

tous les trois ou quatre mois. 

1.3.2.3.L' informatisation a la B.D.P. 

Le catalogue est en partie informatise : tous les documents achetes depuis 1986 sont 

informatises. Les documents non encore informatises sont disperses : a la B.D.P., dans 

les depdts, chez les lecteurs. 

160.000 documents imprimes sont informatises, on peut donc estimcr a 65.000 le 

nombre de documents restant a saisir. II faut en deduire environ un tiers qui seront 

elimines lors du prochain desherbage. 

9 Voir carte de la desscrte tous publics en annexe 
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Parallelement a la poursuite de la saisie du catalogue, le pret est en cours 

d' informatisation. 

1/informatisation du pret est prevue en trois etapes : 

1. Informatisation du pret du musibus : le fonds de la discotheque est entierement 

informatise, le fichier des empruntcurs est presque totalement saisi et le module de pret 

de Multilis est parametre. La bibliotheque a demande 1'achat de deux micros portables, 

le pret se fera en gestion directe. 

2. Informatisation du pret d'un premier bibliobus qui ne contient que des documcnts 

informatises. 

3. Informatisation du pret des deux autres bibliobus. 

1.3.2.4.Les animations 

La B.D.P. ne dispose pas de moycns humains suffisants pour mettre en place un 

veritable service d'animations. Ccpendant elle met a la disposition des acteurs de son 

reseau neuf expositions thematiques composees de panneaux ou affiches plastifiees10. 

1.3.2.5.Les formations 

La B.D.P. propose des formations aux responsables des bibliotheques et depots, elles 

sont destinees en priorite aux bcnevoles et agents du patrimoine. Ellcs sont dispensees 

par une bibliothecaire liberale et ont lieu a la B.D.P.. Ce sont des formations 

d'initiation a la gestion d'une bibliotheque ct a 1'accueil des scolaircs. 

En 1998 : 15 personncs ont suivi un stage d'initiation de huit jours. 

En 1999 : 19 personnes ont suivi un stage d'initiation de huit jours. 

Pour 1'annee 2001, la B.D.P. prcvoit un stagc d'initiation et une formation plus 

importante sur la litterature jeunesse. 

1.3.3. La repartition des taches 

• Le directeur: Pierre-Jean Pujol a en charge ; 

- La definition de la politique generale de la B.D.P. et notamment la mise en 

oeuvre du schema departemental de lecture puhlique. 

- Les relations avec les elus des collectivites. 

10 Voir liste des expositions en annexe 
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- Les relations avec son administration de tutelle : le Conseil General. 

- La gestion du personnel. 

- La gestion du budget. 

- Les acquisitions. 

- Le projet informatique. 

- Le conseil bib 1 iotheconomique aux depositaires du departement. 

- II effectue du catalogage, complete et valide les acquisitions. 

• Les responsables du secteur livre : six personnes. 

Comme nous 1'avons vu plus haut elles sont chacune responsables d'un secteur 

geographique compose de un a six cantons. Ellc participent aux acquisitions pour 

alimenter les bibliotheques et depots de leur secteur et participent aux acquisitions 

generales dans un domaine de competence particulier. 

- Annie Lafforgue participe aux acquisitions du fonds jeunesse. 

- Pierre Bernere participe aux acquisitions du fonds Arts et Sciences. 

- Daniele Renault participe aux acquisitions en bandes dessinees et romans. 

- Monique Blanco et Jean Ricunau participent aux acquisitions du fonds local et 

regional. 

• Les deux secretaires participent aussi a la gestion du circuit du livre : elles classent 

les fiches au retour des tournees et l'une d'elle a en charge la gestion des 

commandes. 

• Trois chautTeurs-magasiniers conduisent les bibliobus et equipent les livres. 

• Deux discothecaires ont en charge le circuit des documents sonores et les tournees 

du musibus. 

• Trois agents equipcnt les ouvrages. 

• L'arrivee d'un conservateur adjoint charge de 1'informatique et des nouvelles 

technologies est prevue en decembre 2000. Ses fonctions seront: 

- La mise en ceuvre du projet N.T.l.C. 

- Le suivi de Vinformatisation de la B.D.P. 

- Le suivi de Vinformatisation du reseau de la B.D.P. : accompagnement, conseil et 

formation 

- I/administration de la base bibliographique 
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- La creation d'un fonds de cederoms 

1.4. LE KESEAU DES BIBLIOTHEQUES ET DEPOTS DU 

DEPARTEMENT 

La B.D.P. se trouve dans une phase de transition : L'organisation actuelle est vouee a se 

transformer avec la mise en place du schema departemental de lecture publique. Cette 

mise en place est lente et tributaire de la volonte politique des communes. 

1.4.1. Le reseau actuel 

1.4.1.1 .Typologie 

Le reseau actuel peut se detinir comme double : ie reseau pubiic : bibliotheques 

muni c i p a l e s ,  d e p o t s  t o u s  p u b l i c  a  s t a t u t s  d i v e r s  e t  l e  r e s e a u  d e  d e s s e r t e  s c o l a i r £ _ .  ~ f  

Le reseau public" est constitue de 

- 31 bibliotheques municipales auxquelles il faut rajouter Ja bibliotheque de 

Pamiers actuellement fcrmee au public pour travaux. 

Les deux bibliotheques municipales de St Girons et Foix ne sont pas desservies par la 

B.D.P.. 

- 4 1  d e p d t s  t o u s  p u b l i c s  :  d e p d t s  d e  m a i r i e ,  d a n s  d e s  b u r e a u x  d e  p o s t e  o u  d e p o t s  

geres par des associations. 

- 6 depdts publics captifs : hdpitaux et maisons de retraitc 

- 3 depdts dans des creches 

Le reseau scolaire12 

La B.D.P. dessert des ecoles primaires, materncllcs, des colleges et des lycces. Dans les 

ecoles les situations sont diverses et evoluent avec les enseignants : les Bibliotheques 

Centres documentaires (B.C.D.) n'ayant plus de personnel attitre, elles disparaissent 

parfois et sont remplacees par des coins lectures dans les classes. Excepte dans les 

ecoles matcrnelles, ce sont en general les eleves qui viennent choisir les ouvrages dans 

le bibliobus sous la direction de l'enseignant qui gere ensuite le pret pour la classe. 

11 Voir carte de la desscrte tous publics en annexe 
2 2 Voir carte de la desserte scolaire en annexe 
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Dans les colleges et les lycees les documentalistes des CDI font leur selection 

d'ouvrages. 

La B.D.P. dessert 171 ecoles maternelles et primaires 

14 lycees et colleges 

1.4.1.2.Les locaux et credits 

Les deux plus grandes bibliotheques du departement sont Foix (non desservie par la 

B.D.P. ): 1200m2 et Pamiers (ouverture prevue : printemps 2000): 1245m2. 

Vient ensuite la Bibliotheque de St Girons (non desservie par la B.D.P. ): 700m2. 

Trois bibliotheques font plus de 200m2 : Saverdun/Mazeres, Tarascon. 

Les deux bibliotheques de Verniolle et Lavelanet font entre 100 et 200 m2. 

Douze bibliotheques font Entre 50 et 100m2 : Ax. Les- Thermes, Mercus, Mirepoix, 

Massat, Seix, Lezat, St Jean du Falga, Le Carla Bavle, Villeneuve du Latou, Betchat, Ste . 
r-J 

Croix Volvestre, Luzenac, 

Les autres bibliotheques sont plus petites, la plus petite est celle de RoqueforL Les ^ 

Cascades : elle fait 15 m2. 

Six bibliotheques disposent de credits municipaux : 

x Ax lcs-Thermes, Mirepoix, Massat, Lezat, St Jean du Falga, Villcneuve du Latou. 

1.4.1.3.Les collections 

Quatre bibliotheques proposent des documents sonores (dont les deux non desservies 

par la B.D.P. : St Girons et Foix). A Pamiers et Saverdun la constitution d'un fonds est 

en cours. 

Deux bibliotheques proposent des documents video : Foix et Mirepoix 

Deux bibliotheques proposcnt ou vont bientdt proposer la consultation de cederoms : 

Saverdun et Pamiers (constitution du fonds en cours). 

Trois bibliotheques disposent d'un acces internet: 

- Saverdun : acces pour le personnel et consultation du public. 

- Mirepoix : acces pour le personnel. 

- Pamiers : apres ouverture de la bibliotheque : acces pour le personnel et consultation 

du public. 
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1.4.1 AL/Informatisation 

Quatre bibliotheques du departement sont informatisees (dont celle de foix, qui 

n'est pas desservie par la B.D.P.): Foix : Systeme informatise de gestion de 

bibliotheque (SIGB): Opsys 

Mazeres : SIGB : Atalante 

Pamiers : SIGB : Opsys 

Saverdun : SIGB : Atalante 

La bibliotheque de Seix devrait bientdt etre informatisee : elle va tester Vutilisation du 

module multibanque de Multilis et devenir une banque Multilis exterieure au site 

central B.D.P.. Suite a cette evaluation la B.D.P. pourra proposer a d'autres 

bibliotheques de devenir des banques Multilis hebergees par la B.D.P.. Cela presente 

comme avantage pour la B.D.P. de pouvoir localiser facilement les ouvrages pretes aux 

collectivites et pour les bibliotheques de n'avoir pas a acquerir de logiciel. Mais 

Multilis est beaucoup moins convivial et ergonomique que d'autres logiciels pour 

petites bibliotheques comme Microbib ou Atalante. II n'existe pour Vinstant d'interface 

type web que pour Vopac (TAOS), les autres modules doivent etre utilises en ecran 

ligne a ligne, le deplacement de fait uniquement avec le clavier. Multilis est d'un 

apprcntissage long ct difficile, il est peu attravant pour lc personnel de petites ou 

moyennes bibliotheques qui n'ont pas forcement une grande pratique informatique. 

1.4.1.5.1,e personnel 

Quatre bibliotheques municipales ont du personnel professionnel forme, les autres 

responsables sont des salaries non qualilles: agents du patrimoine ou agents 

administratifs, des emplois jeunes ou des benevoles. 

1.4.1.6.Ia bibliothequc de Seix 

II faut mentionner dans le reseau de la B.D.P. le cas particulicr de la bibliotheque de 

Seix. Cest une bibliotheque qui fonctionne comme un bibliotheque intercommunale 

sans en avoir le statut. Elle a ete cree^en 1985. Elle est situee dans un local communal 

mis a la disposition d'une structure privee : La Maison du haut Salat qui regoit des 

groupes pour des classes decouvertes. Un demenagement de la bibliothcquc est 

envisage dans le college (qui doit lui meme demenager) apres 2002. 
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Le cout de fonctionnement est a la charge de la communaute de communes. 

La personne qui en a la charge est assistante qualifiee de conservation, elle est agent du 

Conseil General mais n'est pas officiellement mise a la disposition de la B.D.P.. Elle a 

aussi en charge un secteur geographique : le canton d'Oust. Elle vient une journee par 

semaine a la B.D.P.. 

Son « reseau » est forme de deux bibliotheques municipales (Oust et Aulus les Bains) 

un depot a Guzet Neige (qui fonctionne surtout selon les saisons touristiques, d'ecoles 

et maisons de retraites. Certains depdts sont aussi desservis par le bibliobus. 

La Bibliotheque de Seix devrait bientdt etre informatisee (voir plus haut) en devenant 

une banque Multilis. Par ailleurs elle est en cours d'equipement informatique et devrait 

proposer bientot un acces internet a son public. 

1.4.2. Le reseau en devenir 

1.4.2.1 .Etat des lieux 

Dans le cadre du nouveau schema departemental de lecture publique, la carte des 

bassins de lecture et bibliotheque-centre prevoit 18 bassins de lecture13. Trois 

conventions ont deja ete signees : 

- 20 septembre 1999 : Convention entre le Conseil General et la commune de Mazeres 

- 18 octobre 2000 : Convention entre le Conseil General, la commune de Pamiers et la 

communaute de communes du pavs de Pamiers14. 

-18 octobre 2000 : Convention entre le Conseil General et la commune de Saverdun . 

Un accord politique et des perspectives d'amenagement du batiment permettent 

d'envisager la signature de convention en 2001 ou 2002 pour les communes de Ax les 

Thermes, I.a Bastide de Serou, Seix, Massat et Lescure. 

La mise en place du bassin de lecture de Mazere n'a pas permis a la B.D.P. d'evaluer 

rimpact du prqjet sur le fonctionnement de la B.D.P. : Mazeres est un bassin trop petit. 

II en est de meme pour Saverdun. 

Le projet le plus important et qui sera pilote dans ce domaine est celui de Pamiers, il est 

prevu que les bibliobus ne desservent plus ce bassin a partir du ler deccmbre 2001. 

13 Voir carte en annexe 
14 Voir textc de la convention en annexe 

21 



1.4.2.2.Les bassins en cours de constitution 

• Le bassin de lecture de Mazeres 

La population concernee est de 4258 habitants. La bibliotheque-centre a ete cree en 

1985, sa surface est de 75 m2.Suite a la signature de la convention elle a ete 

reamenagee afin de faire 260m2. Le Conseil Cjeneral a finance 12% du cout de 

1'amenagement. A la signature de la convention un agent du patrimoine (formation 

ABF) travaillait 10 heures par semaine a la bibliotheque. II travaille maintenant 32 

heures par semaine, son poste est finance a 25% par le Conseil (^eneral. 

Des acquisitions sont en cours afin d'augmenter les collections : (5000 documents au 

moment de la signature de la convention). Le Conseil General a alloue une subvention 

de 31 200F pour creation d'une nouvelle bibliotheque municipale et de 24 500 F pour 

les collection enfants. 

L'ouverture au public est passee de 10 heures hebdomadaires sur 4 jours a 16 heures (4 

heures par jour sur 4 jours) et une journee pour les scolaires. 

Les autres bibliotheques du bassin : 

pas de points-lecture communaux 

le CDI du college (100 m2) 

la BCD de Vecole primaire (30m2) 

des coins lecture dans les classes de Vecole maternelle 

11 existe un plan documentaire local etabli pour un an, il vise essentiellement les 

relations aux ecoles. 

• Le bassin de lecture de Saverdun 

La population concernee est d'environ 5000 habitants. La bibliotheque a ouvert en 

1992. Elle est dirigee par une assistante qualifiee. Le local est situe dans le centre 

multimedia qui offre une salle de spectacles, une salle d'expositions, un coin emploi 

formations (fiches CIDJ) et une salle de bureautique. La surface est de plus de 200 m2, 

elle offre 20 places assises. 

Les collections sont constituees de 11000 documents dont 4000 appartiennent a la 

B.D.P. et 18 abonnements a des periodiques. La responsable dispose d'un budget 

d'acquisition de 45 000 F par an et vient elle meme chercher des documents a la B.D.P. 

environ une fois par mois pour completer son fonds. 
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Un fonds de documents sonorcs est en cours de constitution, la responsable dispose 

d'un credit de 10 000F pour le creer, la B.D.P. va lui fournirlSOO documents. 

La bibliotheque propose au public deux postes de consultation de 1'opac et sur un poste 

50 cederoms en consultation et un acces a internet. Elle ouvre 19 heures par semaine a X 

un public rural des villages avoisinants, quelques lecteurs viennent des communes 

proches (Mazeres et Cintegabelle). II y a 800/850 lecteurs inscrits actifs. 

La bibliothcque travaille avec 3 ecoles ), propose le portage a domiciie aux personnes 

agees et organise une animation par an avec les ccoles, le centre de loisirs et des auteurs 

invites. Le theme de cette annee est la gastronomie, ainsi elle propose une exposition 

empruntee a la B.D.P., une soiree lecture, un questionnaire parcours et un concours 

avec des lots : un abonnement a Bayard presse et des places de cinema. 

Les autres communes du bassin sont peu receptives au projet du schema departemental 

de lecture publique et sont peu demandeuses. 

• Le Bassin de lecture de Pamiers 

Cest le projet le plus important sur le departement. Cette bibliotheque-centre sera 

municipalc a vocation intercommunale. Elle doit permettre le maillage du territoire et 

etre un service de proximite aux etablissements scolaires. La bibliotheque a ete creee en 

1983, unc annexe a ete ouverte dans une ecole primaire d'un quartier defavorise en 

1994 qui fait surtout office de BCD mais est ouverte a tous publics. 

Le bassin de lecture comprend la communaute de communes de Pamiers, le canton de 

Pamiers Est, le canton de Pamiers Ouest. Cela represente une population de 22 472 

personnes. 

Le batiment 

La bibliotheque est fermee dcpuis juin 2000 car clle s'agrandit. Elle est installee dans 

un ancien hdtel: Vhotel Duchalonge. Cest un batiment en U situe en centre ville en 

lisiere d'un parc municipal. La surface de la bibliotheque va passer de 416 m2 a 

1245m2 sur un sous sol, un rez de chaussee et deux etages. 

- Au sous sol : Atelier, magasins, bureau de la personne responsable de Vanimation du 

rescau, salle de detente. 

- Au rez de chaussee : Un hall d"accueil avec deux banques de pret; une salle 

d'actualite ou 11 postes proposeront aux lecteur la consultation du catalogue, la 
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consultation de cederoms et 1'acces au reseau internet; une salle de lecture offrant 13 

places assises de travail; une salie d'exposition et le bureau de Ja direction. 

- Au premier etage: Une salle de pret adultes (romans); une salle de pret adultes 

(documentaires); une discotheque et une mezzanine d'ecoute des documents sonores. 

- Au deuxieme etage : une salle de pret jeunes ; une salle de travail jeunes; un coin 

petite enfance, un espace atelier d'expression. 

- Une mezzanine destinee a 1'heure du conte. 

La direction est assuree par une bibliothecaire, 1'equipe est constituee au total de 9 

agents dont 3 a mi temps et 2 a trois quart temps. Une assistante qualiflee a ete recrutee 

et a pris ses fonctions le 2 novembre 1999 pour animer le bassin de lecture. 

Les coilections sont constituee$de 54 000 ouvrages avec un fonds anciens du XlXeme 

issu des colleges de Pamiers. 11 y a aussi un fonds de romans policier a signaler. II est 

prevu que la bibliotheque municipale de Pamiers integre un magasin de 15 000 volumes 

pour desservir le bassin. 

La bibliotheque ouvrait 32heures 30 au public avant sa fermeture. Elle envisage de 

nouvrir plus que 27 heures 30 afln de reserver des heures a la reception des 

depositaires du bassin. 

Les autres bibliotheques du bassin sont: 

Deux bibliotheques de villages, les bibliotheques scolaires : 5 lycees, 3 colleges, 1 

etablissement specialise et 24 ecoles primaires et maternelles. 

2. L'ACT1VITE DU STAGIAIRE. 

Mon activite a ete double : j'ai elabore une proposition pour le futur site web de la BDP 

et je me suis attachee a decouvrir et a prendre la mesure du mode de fonctionnement de 

la B.D.P. tant en interne quen terme de relations avec les bibliotheques et depdts du 

departcment. 
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2.1. PARTICIPATION AUX ACTIVITES DE LA B.D.P. 

2.1.1. En interne : A la B.D.P. 

• Des entretiens avec les membres du personnels et Fobservation de Jeur travail m'ont 

permis de me faire une idee precise de Vorganisation et de la repartition des taches a ^ 

la B.D.P.. 

Cela m'a permis de percevoir la diversite des pratiques de travail, les avantages et les 

inconvenients que cela peut engendrer pour le fonctionnement global de la B.D.P.. 

Cela m'a aussi permis de saisir 1a diversite des perccption du metier: chacun a son 

opinion sur ses fonctions et son role, sur les reponses a apporter aux exigences du 

reseau. 

• II n'y a pas a la B.D.P. de 1'Ariege de carte geographique pointant les bibliotheques 

3 et depots.. En effet chacun connait bien son secteur, le directeur connaTt 1'ensemble 

du reseau, aucune synthese n'etait formalisee. Afrn de me faire une representation 

fidele et j uste du reseau, j'ai realise Vactualisation de la liste dcs bibliotheques ct 

depdts desservis par la B.D.P. en 200015. 

Cela m'a pris beaucoup de ternps mais a ete Voccasion de nouveaux echanges avec le 

pcrsonnel riches en apprentissage sur leurs apprehension des rapports avec les acteurs 

de leur secteur geographique. 

Cela a ete Voccasion de prendre la mesure d'un reseau fiuctuant en fonction des depots 

qui se creent chaque anncc ou qui meurent chaque annee. J'ai ainsi pu me rendre 

compte de Vimportance de Vheritage d'une B.D.P. qui a conserve Vessentiel de sa 

dessertc scolaire. 

• J'ai ete initiee au logiciel utilise a la bibliotheque : Multilis en participant au 

catalogage de bandes dessinees, de romans et documentaires. 

Multilis ne possede pas d'interface type web, Vecran est tvpe ligne a ligne, les 

deplacements se font avec les touches du clavier. Un module d'interface type web a ete 

developpe pour la recherche sur le catalogue : taos mais la B.D.P. n'en dispose pas 

encore. 

15 Voir liste des bibliotheques et depots desservis par la B.D.P. en 2000 en annexe 
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• L'un des chantiers importants de la bibliotheque est Vinformatisation : seule 

1'informatisation du catalogue a ete en partie reaiisee. 

J'ai participe a une reunion internc ayant pour objet de faire le point sur les 

besoins de la B.D.P. en materiel informatique pour son fonctionnement interne et pour 

1'informatisation du pret et de transmettre ces demandes au service informatique du 

Conseil General. Cela a ete 1'occasion d'une mise au point sur le fonctionncment 

informatique de la B.D.P. et sur les besoins en terme de pret hors site, lors de pret direct 

aux lecteurs. 

X J'ai participation a une reunion avec le directeur du service informatique du conseil 

general : le projet d'informatisation du pret est le chantier principal de la B.D.P.. 

Etaient presents a cette reunion le directeurs du Service Informatique , deux de ses 

adjoints , le directeur de la B.D.P. et une bibliothecaire. Le point a ete fait sur ies 

besoins en materiel pour 1'informatisation du pret du musibus. J'ai pu a cette occasion 

mesurer 1'ampleur des difficultes des relations B.D.P./Conseil ^eneral, l'importance 

des relations avec la tutelle, la diplomatie dont doit faire preuve la B.D.P. et la difflculte 

pour elle d'obtenir les movens indispensables pour avancer dans son travail et faire 

evoluer son service. 

2.1.2. Sur le terrain 

• Afin de decouvrir le rescau de la B.D.P., son ampleur, les relations avec les 

depositaires, le pret, la fourniture des documents... j'ai participe au travail sur le 

terrain : j'ai accompagne quatre tournees et participe a une demi journee de pret 

direct du bibliobus et du musibus. 

Cela m'a permis de decouvrir 1'importance du « binome » bibliothccaire/chauffeur et 

les relations qui peuvent s'etablir entre les bibliothecaire et les lecteurs. 

J'ai observe les pratiqucs de travail de chacun, les multiples fa^on de servir le public, 

les pratiques de choix des lecteurs dans le bibliobus, ecoute les remarqucs, les 

demandcs, 1'accueil fait aux lecteurs et les reponses qui sont faites a leurs demandes. 

Les quatre tournees auxquelles j'ai participe m'ont permis dc decouvrir plusieurs types 

de depots et de publics : je suis passee dans des bibliotheques municipales, une maison 

de retraite, des ecoles primaires et maternelles, un college, un lycee et un SEGPA. 
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Cela a ete tres revelateur de 1'amplitude des besoins, des attentes des depositaires, du 

public et du service rendu par la B.D.P.. 

Cela m'a aussi permis de prendre la mesure de la diversite culturelle et geographique du 

departement. 

• Dans le cadre du nouveau schema departemental de lecture publique, j'ai visite les 

bibliotheques de Saverdun et de Pamiers. C. Helie, responsable de la bibliothcque de 

Pamiers m'a fait visite le chantier du futur etablissement j'ai pu voir concretement 

ce qu'etait la construction d'une petite bibliotheque et percevoir les difficultes 

^ qu'impliquent la mise en ceuvre d'un tel chantier. Parallelement a cette nouvelle 

construction, la bibliotheque de Pamiers s'informatise et 1'entretien avec C. Helic a 

ete tres instructif pour mesurer les difficultes que cela pose a une responsable de 

bibliotheque. 

Les entretiens avec les responsables de bibliotheque et de depots m'ont permis 

d ' e v a l u e r  l e u r s  r e l a t i o n s  a v e c  l a  B . D . P . ,  l e u r s  a t t e n t e s  p a r  r a p p o r t  a  c e l l e  c i .  

• J'ai passe une journee a la bibliotheque intercommunale de Seix qui fonctionne 

comme tete d'un petit reseau local dans un canton montagneux peuple de nombreux 

neo-ruraux. 

J'ai ainsi pu observer le quotidien d'un petit depot: gestion du pret, local, rapports 

particulier_avec un public que la bibliothecairc connait bien dans un village ou tout le 

monde se cotoie. 

• J'ai assiste en compagnie du directeur de la B.D.P. et de la responsable de la 

bibliotheque de Pamiers a unc presentation de la version Alocs du logiciel opsys. 

Cette presentation etait destinee aux professionnels de la region et avait lieu a la 

bibliotheque municipale de Pau. La B.D.P. est concernee car le systeme informatise 

de gestion de bibliotheques Opsys de la bibliotheque de Pamiers doit bientot migrer 

sur la nouvelle version : Aloes. 
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2.2. LE SITE WEB 

2.2.1. Le travail effectue 

J'ai ete chargee de faire une proposition pour le site web de la B.D.P.. On trouvera en 

annexe une partie de cette proposrtion et une reflexion plus approfondie sur cette 
proposition dans mon memoire d'etude. 

Dans un Premier tempsj'ai mene une etude de 1'existant: 

• J m enqu6M aupr6s des B D P ayant ™ site web afin de connaitre leurs objectifs et 
leurs methodes cmployees lors de la realisation de leur site. 

• J'ai visite ces sites de mamere approfondie. Pour celaj'ai realise une grille d'analyse 

onentee presentation visuelle et contenu du site. J'ai visite de fa9on moins 

systematique un grand nombre d'autres sites de bibliotheques ou de grands 
etablissements. 

• J'ai mene une enquete par courrier aupres du public c.ble prioritaire du site: les 

responsables des bibliotheques et des depots afin de mieux cemer leurs attentes. A ce 

jour j ai re<?u 42 reponses a mes 146 envois. Ces reponses ont revele une demande 

importante concemant les semces en ligne de consultation du catalogue, reservation 

des ouvrages et propositions de selections d'ouvrages. 

• BlCn qU'!l ne S0it pas le pub,ic cible prioritaire, j'ai jomt a mes coumers des 

questionnaires a distribuer aux lecteurs et a me renvoyer. J'ai obtenu un trop faible 

nombre de retours pour en tirer dcs conclusions fiables. 

• Le travail quotid,en a la bibliotheque et des entretiens avec les membres du 

personnel m ont permis de laire le point sur les documents existants deja et pouvant 

6tre mis en ligne et sur les motivations et competences de chacun en N.T.I.C. 

Beaucoup de documents seront a creer ex nihilo et le personnel bien que motive est 

peu forme - smon pas du tout - aux N.T.I.C. et disposera de peu de temps a consacrer 

T -^Ja rea'isation et a Padministration du site. 

A 1'issue de cette premiere phase de travail. j'a, proposd a la bibl.otheque une 

presentation des services du site qui a ete validee par le directeur. 
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A partir de Cette Pr<sentati»" J'ai real,s6 1'arborescence du site. J'ai ensuite evalue la 

/icharge et Forgamsation necessatres du travail pour Telaboration et Fadministration du 

site. Cela m'a permis de proposer une realisation du site en etapes. 

2.2.2. Presentation du site de la B|D,P16 

Les objectifs du site definis par la BDP et le Conseil general sont les smvants : 

• Presenter la politique departementale et Finstitution ^DP 

• Permettre la communication entre la BDP, son rescau ct le public 

• Permettre la consultation du catalogue et offnr la possibilite de reserver des 
documents 

Etre un outil de recherche bibliographique grace a une selection de sites 

J'ai donc con,u le site comme un outil de valorisation de la BDP qm favorisera 

1'mtegration de la BDP au reseau professionnel des bibliotheques et qui participera a la 

creation d'une unite geographique en federant les biblmtheques du reseau 

departemental. II peut devenir pour elles un ventable outil de travail et constituer amsi 

1-un des elements de la mise en place du schema departemental de lecture publ,que. 

En te™e de consu'tation du site, la BDP doit se fixer eomme objectif que tous ses 
lecteurs deviennent des utilisateurs potentiels du site. 

Le S'te pr6™ eSt m site de taille m°yenne et evolutif: une partie des serwces ne pourra 

6tr= creee dans 1'immed.at, ,1 faut donc prevo.r des semces pnontaires a mettre en 

place des 1'ouverture du site et des servtces a creer ulterieurement 

> II s',nscrit dans le prqjet du site du fonseil general de 1'Ariege. La BDP do.t tenir 
compte de ce facteur important. 

Cest un site d'information sur la BDP et de services a son reseau et au public. 

II est con9u comme un outil au service des acteurs du reseau :I1 permettra aux 

bibliothecaires et depos.taires du reseau de communiquer entie eux ainsi qu'avec la 

BDP(8rtce 6 la messagerie electronique et a un forum).Cela suppose la possib.lite pour 

tous d'un acces internet II pourra permettre aussi au grand public de decouvnr la BDP, 

au public du departement de s'mformer sur la BDP, sur la bibliotheque proche de chez 

Pour une presentation approfondie voir ie memoire d'etude 
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et sur les services qu'elle peut lui proposer. II offrira un meilleur service pour les 

lecteurs eloignes ou isoles. 

La consultation des catalogues et la gestion des reservations peut permettre de s'orienter 

vers la creation d'un fonds departemental de lecture publique et la creation d'un espace 

documentaire commun. 
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CONCLUSION 

Bien que court: huit semaines, ce stage m'a permis de decouvrir le travail effectue a la 

bibliotheque et de mesurer 1'ampleur de ses besoins pour mener a bien la mise en ceuvre 

du nouveau schema departemental de lecture publique, remplir efficacement sa mission 

de fourniture de documents, envisager une veritable politique d'animation et de 

formation, et favoriser une cooperation intra departementale des bibliotheques de son 

reseau. 

En regard, le site web ne semble pas une priorite. Cependant ii se reveiera sans doute un 

outil important pour ameliorer la qualite des services rendus, federer le reseau, 

permettre a la bibliotheque de se forger une nouvelle image d'elle meme et de la 

communiquer a ses partenaires. 
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LA LISTE DES BIBLIOTHfeQUES ET DEPOTS DESSERVIS PAR LA B.D.P. EN 2000 

REPARTITION PAR CANTONS 

AX LES THERMES 

Ascou: Mairie 
Ax les thermes : Bibliotheque municipale 

CoIIege d'Enseignement general 
Ecole Maternelle 
Ecole Elementaire 
Hopital 

L'Hospitalet: Ecole elementaire 
Bureau des douanes 

Merens Les Vals: Ecole elementaire 
Bureau de poste 

Orlu: Ecole elementaire 
Savignac Les Ormeaux: Ecole elementaire 
Sentenac: Mairie 
Vaychis: Mairie 

LA BASTIDE DE SEROU 

Aigues-Juntes .Mairie 
Allieres: Mairie 
Alzen: Bibliotheque municipale 

Ecole 
La Bastide de Serou: Bibliotheque municipale 
Cadarcet: Ecole 
Esplas de Serou: Ecole elementaire 

Depdt chez un particulier, Mr Neboit 
Montseron: Mairie 

LES CABANNES 

Albies: Bibliotheque municipale 
Appy: Pret direct a une voire deux personnes 
Aston: Ecole elementaire 
Axiat: Pret direct a une voire deux personnes 
Les cabannes : Ecole elementaire 
Lassur: Mairie 
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Luzenac : BibliotMque municipale (fin 2000) 
Ecole elementaire 
Creche 

Perles et castelet.: Mairie 

CASTILLON EN COUSERANS 

Argein: Mairie 
Augirein : Pret direct a un lecteur 

Centre d'acceuil et d'animation du Biros 
Balague: Mairie 
Castillon en Couserans : Bibliotheque municipale 
Depot de Ayet en Bethmale 
Depdt de Arrien en B. 
Engomer: Mairie 

Ecole elementaire 
Galey: Mairie 
Orgibet: Ecole elementaire 
Sentein: Ecole elementaire 
St Jean du Castillonais : Ecole maternelle t 

FOIX 

Brassac: Bibliotheque municipale 
Ecole elementaire 

Cadirac: Ecole elementaire 
Celles: Ecole elementaire 
Col des marrous: Centre d'Asthmologie 
Crampagna: Ecole elementaire 
Foix: CoIIege Lakanal 

Ecole elementaire Marie Carol 
Ecole elementaire Le Capitany 
Ecole elementaire Lucien Goron 
Ecole elementaire Le Courbet 
Ecole elementaire Le Cardie 
Ecole matemelleChamp de Mars 
Ecole Maternelle Parmentier 
Ecole elementaire Les Bruilhols 
Lycee d'enseignement professionnel 

Ferrieres: Ecole elementaire 
Freychenet: Mairie 
Ganac: Ecole elementaire 
Ginabat: Ecole 
La Vergniere : Centre pour enfants en retard scolaire 
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Loubieres: Ecole elementaire 
Montgailhard: Bibliotheque municipale 

Foyer Leo Lagrange 
Ecole Maternelle dite de la place 
Ecole el6mentaire du Centre 
Ecole elementaire Le Seguela 

Prayols: Foyer 
St Jean de Verges: Ecole elementaire 

Bibliotheque associative 
St martin de Caralp: Ecole elementaire 
Saint Paul de Jarrat: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Saint Paulet: Ecole elementaire 

Ecole elementaire 
St Pierre de Riviere : Ecole elementaire 
Serres s/ Arget: Ecole elementaire 
Vernajoul :Ecole elementaire 
Vernajoul: Club des amis 

LE FOSSAT 

Artigat: Ecole elementaire 
Carla Bayle : Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Le Fossat: Pret direct 

Ecole elementaire 
Maison de retraite 

Lezat sur Leze: Bibliotheque municipale 
Ecole elementaire 
Ecole Maternelle 
College d'Enseignement general 

Pailhes: Ecole elementaire 
Ste Suzanne: Ecole Maternelle 
St Ybars : Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Mairie 

Villeneuve du Latou : Bibliotheque municipale 
Ecole elementaire 

LAVELANET 

Belesta: Bibliotheque municipale 
Ecole elementaire 

Dreuilhe: Ecole 61ementaire 
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Fougax: Ecole elementaire 
Lavelanet: Bibliotheque municipale 

Ecole maternelle Les Avelines 
Ecole maternelle Les Aulnaies 
Ecole maternelle Bensa 
Ecole maternelle Jean Jaures 
Ecole elementaire Lamartine 
Ecole elementaire Georges Sand (depot mort: pas de renouvellement des livres) 
College d'enseignement secondaire Louis Pasteur 
College Victor Hugo 
Lycee d'enseignement professionnel (depot fantome) 
Pret direct a une personne : Madame Carbonne (professeur des ecoles) 
PMI 

LAiguillon: Ecole elementaire 
Le Sautel: en voie de disparition 
Leychert: Mairie 
Lieurac: Ecole elementaire 
Montferrier: Bibliotheque municipale 
Nalzen: Ecole maternelle 
Roquefort les cascades : Bibliotheque municipale 
St Jean d'aigues vives : Ecole elementaire A 

Villeneuve d'01mes : Bibliotheque municipale 
Ecole maternelle Andry 
Ecole elementaire du Centre 
Ecole maternelle du Centre 

LE MAS D'AZI1 

Bordes s/ Arize : Mairie 
Ecole elementaire 

Campagne sur Arize : Ecole elementaire 
Castex: Mairie 
Daumazan sur Arize: Pret direct 

Ecole elementaire 
Ecole maternelle 

La Bastide de Besplas : Mairie 
Le Mas d'Azil: College d'enseignement general (CDI) 

Pret direct 
Ecole elementaire 
Ecole matemelle 

Sabarat: Ecole elementaire 
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MASSAT 

Bernede: Ecole 
Biert: Mairie 

Ecole el6mentaire 
Boussenae: Mairie 

Ecole elementaire 
Le port: Mairie 
Massat: Bibliotheque municipale 

Ecole dlementaire 
Soulan: Depot gere par la bibliotheque municipale de Massat 

MIREPOIX 

Aigues Vives : Ecole elementaire 
Camon: Ecole maternelle 
Dun: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
La Bastide de Bousignac : Ecole elementaire 

Mairie A 

La Bastide s/ L'hers : La Lausada (asssociation du troisieme age) 
Laroque d'01mes: Mairie 

Centre aere 
Relais assistantes maternelles (association) 
Ecole elementaire Elysee Maur 
Ecole elementaire Joliot Curie 
Ecole maternelle Joliot Curie 

Le Peyrat: Ecole maternelle 
Mairie 

Leran: Bibliotheque municipale 
Mirepoix: Bibliotheque municipale 

Maison de retraite (geree directement par la bibliotheque municipale) 
Ecole elementaire Jean Jaures 
Ecole maternelle Jean Jaures 
Lycee et college polyvalent regional 
Section d'enseignement general, professionnel et adapte (segpa), College 

Moulin neuf: Ecole maternelle 
Regat: Mairie 
Rieucros: Ecole elementaire 
Saint Quentin la tour: Ecole elementaire 
Tabre: Mairie 

Ecole elementaire 
Teilhat: Ecole elementaire 
Toutrol: Ecole elementaire 
OUST 
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Aulus les bains : Bibliotheque municipale 
Erce: Ecole elementaire 

Maison de retraite 
Oust: Ecole ^lementaire 
Seix: Bibliotheque municipale 
Soueix: Ecole eMmentaire 
Trein d'Ustou: Ecole e!6mentaire 

PAMIERS 

Arvigna: Pret direct a trois familles 
Ecole dlementaire 

Bezac: Ecole elementaire 
Bonnac: Ecole 61ementaire 

Association des parents d'eleves 
Escosse: Ecole elementaire 
Les Pujols : Ecole eMmentaire 
La tour du crieu: Mairie 
Madiere: Mairie t 

Pamiers: Bibliotheque municipale 
College Pierre Bayle 
Ecole elementaire Cazale 
Ecole La Calendreta 
College d'enseignement secondaire J. P. Rambaud 
Ecole elementaire et maternelle Les Canonges 
Ecole maternelle Les Condamines 
Ecole elementaire Les Carmes 
Lycee professionnel Irenee Cros 
EREA Enseignement specialise 

St Amadou: Bibliotheque municipale (en cours de creation) 
Ecole elementaire 

Saint Jean du Falga: Bibliotheque municipale 
Ecole elementaire 

St Martin d'oydes : Ecole elementaire 
Pret direct 

Villeneuve du Pareage : Ecole elementaire 

QUERIGUT 

Carcanieres: Mairie 
Le Pla: Ecole elementaire 
Mijanes: Mairie 
Querigut: Bibliotheque municipale 
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Ecole elementaire 
Rouze: Ecole 

Mairie 

St GERONS 

Castelnau Durban: Ecole elementaire 
Foyer rural 

Eycheil: Institut medico educatif 
Ecole elementaire et maternelle 

Lacourt: Mairie 
Lescure: Ecole maternelle 

Mairie 
Moulis: Ecole elementaire 

Mairie 
Laboratoire du cnrs 

Rimont: Ecole maternelle 
St Girons : Ecole elementaire frederic Arnaud 

Ecole elementaire Saint Alaiy 
Ecole elementaire et maternellqde Ledar 
Ecole elementaire de Sieres 
Ecole maternelle guynemer 
Ecole elementaire des Jacobins 

St LIZIER 

Betchat: Bibliotheque municipale 
Caumont: Ecole elementaire 
La Bastide du salat: Ecole elementaire 

Mairie 
Lacave: Mairie 
Lorp: Ecole elementaire 
Les Baudis: Depdt chez un particulier 
Prat Bonrepaux: Ecole 
St Lizier: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Maison de retraite Victor d'hossun 

Taurignan vieux: Mairie 

STE CROIX VOLVESTRE : 

Contrazy: Mairie 
Ste Croix Volvestre : Bibliotheque municipale en cours d'equipement 
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Ecole elementaire 
Fabas: Bibliotheque municipale 
Lasserre: Ecole elementaire 

SAVERDUN 

Cante: Ecole elementaire 
Justignac: Mairie 
La Bastide de Lordat: Ecole elementaire 
Le Vernet: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Mazeres: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Ecole maternelle 
College VictorHugo 
Pret direct a une personne : Madame Renaud 

Montaut: Ecole elementaire et maternelle 
Pret direct (4 lecteurs) 

Saverdun: Bibliotheque municipale 
Maison de retraite 4 

College du Girbet 
Creche 
Ecole elementaire 
Ecole maternelle 

St Quirc : Ecole elementaire 
Pret direct (1 personne : 1'instituteur) 

TARASCON 

Arignac: Ecole elementaire 
Foyer rural 

Arnave: Ecole elementaire 
Barrat: Ecole elementaire 
Bompas: Ecole elementaire 
Capoulet: Ecole elementaire 
Gourbit: Pret direct 
Mercus: Bibliotheque municipale 
Merens les vals : Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire 
Ecole d'AmpIaing 

Niaux: Ecole elementaire 
Bureau de poste 

Ornolac: Ecole elementaire 
Quie: Ecole elementaire 
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Rabat Les Trois Seigneurs: Ecole 616mentaire 
Foyer des 3 seigneurs 

Saurat: Ecole el6mentaire 
Tarascon sur Ariege: Bibliothdque municipale 

Ecole 61ementaire Sabart 
Ecole matemelle Sabart 
Colldge d'enseignement secondaire 
Ecole el6mentaire le pradelet 
Ecole maternelle le pradelet 
Creche 

Ussat les bains : Bibliotheque municipale 
Depdt 

VARILHES 

Artix: Mairie 
Dalou: Ecole elementaire 
Loubens: Ecole elementaire 
Montegut plantaurel: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire u 

Rieux de Pelleport: Ecole eldmentaire 
Segura: Ecole elementaire 
St Bauzeil: Mairie 
St Felix de Rieutord: Bibliotheque municipale 
Varilhes: Bibliotheque municipale 

Ecole elementaire Paul Delpech 
Ecole matemelle Paul Delpech 
Ecole elementaire Laborie 

Ventenac: Ecole elementaire 
Verniolle: Bbliotheque municipale (novembre 2000) 

Ecole 616mentaire 
Deux depots qui vont etre supprimes (vont aller a la Bibliotheque municipale) 
foyer » et« Le troisieme age ». 

Vira: Ecole matemelle 

VICDESSOS 

Auzat: Ecole elementaire 
Ecole matemelle 
Creche 

Vicdessos: College 
Ecole elementaire 
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PRET DIRECl MUSIBUS 
Lavelanet 
Le Fossat, 
Le Mas d'Azil, 
Mirepoix.Seix, 
Tarascon sur Ariege 
PRET DIRECT BIBLIOBUS 
Daumazan 
Le Fossat 
Le Mas d'azil 



LA CARTE DES CANTONS DU DEPARTEMENT DE L'ARlfeGE 
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LA CARTE DE LA DESSERTE TOUS PUBLICS 2000 DE LA BDP DE L'ARIEGE 



LA CARTE DE LA DESSERTE SCOLAIRE 2000 DE LA B.D.P. DE L'ARIEGE 



LA CARTE DES BASSINS DE LECTURE ET BIBLIOTHEQUES-CENTRE DU RESEAU DE LECTURE 
PUBLIQUE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LECTURE PUBLIQUE 



TEXTE DE CONVENTION TYPE POUR LA MISE EN (EUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LECTURE 
PUBLIQUE. 

CONVENTTON 
ENTRE 

LE CONSEIL GENERAL, 

LA COMMUNE DE 
ET 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 

POUR LA MISE EN OEUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE LECTURE PUBLIQUE 

PREAMRITf.F 

83 deliberation du 18 decembre 1997, le Conseil General a arrete le 
schema departemental de la lecture publique. 

... ,, ,L'objectif premier est de permettre a chaque administre d'etre le plus proche 
possible d une bibliotheque-mediatheque d'une certaine envergure proposant un service 
documentaire de qualite par le biais de prestations et de medias culturels diversifies. 

Oes bassins de iecture ont ete delimites; ils sont axes sur des bibliotheques-
centres, relais de la BDP pour les zones concernees. 

, ,  . . .  C e s  b i b l i o t h e q u e s  o n t  l a  d o u b l e  v o c a t i o n  d ' a s s u r e r  a u p r e s  d e s  d i v e r s  p u b l i c s  
UZ1 !f!m t 'ecture donne le rdle culturel et social et Ies diverses prestations que l'on attend 

lT,UlhU1 T5 ™ th6que PuMque, ainsi que d'animer un reseau local de points-lecture 
(bibhotheques de village, etablissements scolaires, associations) et de servir d'interface entre la 
BDP et le bassm de lecture. 

Elles seront amenees a tenir un rdle central dans la cooperation entre 
1 ot»eques publiques et etablissements scolaires, et la aussi a prendre le relais de la BDP et 

de ses bibhobus potir les activites de desserte. 

Gerees par du personnel qualifie, eUes devront se conformer a certaines 
normesdereferenceenmatieredelocaux, demoyensdefonctionnement, dediversiteetde 
qualite des collections. 

Elles sont prioritairement destinataires des aides departementales. 

centres fnnt Vnh.w' ,0rgamsatl0n des (< bassins de lecture » et la creation de leurs bibliotheques-
centres font 1 objet de conventionnement entre le Conseil General et la ou les stmctures 
mtercommunales concernees. 
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Les structures communales et intercommunales de bassin de lecture adherent 
a ces principes et souhaitent la mise en oeuvre du schema explicite par la presente convention 
passee entre Ie Consefl General et la commune siege de la bibliotheque-centre. 

Selon les cas, cette convention pourra egalement etre signee par la 
Communaute de communes du bassin de lecture si celle-ci s'est dotee de la competence 
necessaire notamment en direction des points-Iecture. 

ARTICLE 1 : I E SCHEMA CORGANISATION 

A.1.1 : Les relations BDP/BibHotheque-centre 

La BDP possede plus de 200 000 voltimes et-25 000 documents sonores 
qui peuvent etre mis a dispostion des bibliotheques-centres, en complement de leurs fonds 
propres. 

La BDP alimente la bibliotheque-centre afin que celle-ci dispose d'une 
ofire documentaire minimale de 3 livres et 1 document sonore par habitant, et reponde aux 
besoins des points-lecture de son ressort. 

x 

L'ensemble des documents de la BDP est consultable sur une base de 
donnees infonnatisee implantee sur un site WEB. 

Les choix et renouvellement de ces depdts sont effectues sur la base 
d un accord passe entre la bibliotheque-centre et la BDP. Ces deux services etablissent, en 
effet, un Plan Documentaire Annuel relatif au bassin de lecture qui definit notamment les 
besoins documentaires des bibliotheques de son ressort, le volume et la repartition par 
categorie des documents deposes par la BDP, les modes et rythmes de leur 
renouvellement. 

Outre ces rotations de documents, des reservations sont effectuees par la 
bibliotheque-centre a partir des demandes specifiques de ses usagers. 

Les fonds correspondant aux rotations et aux reservations sont 
achemines, sous la responsabilite de la BDP, par le biais d'une navette reguliere 
(hebdomadaire) ou autre moyen de messagerie. 

L'ensemble des livres et documents sonores ainsi reunis (depdts BDP) 
fonds propres) sont mis a disposition par la bibliotheque-centre, soit des lecteurs abonnes 
selon des modalites propres a chaque bibliotheque, soit des points-lecture selon les 
specificites du Plan Documentaire Annnel 

, 'a BDP collabore a la programmation et a la mise en oeuvre 
des operations d animation deployees par la bibliotheque-centre dans ses locaux ou ceux 
des points-Iecture. 
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A.1.2 : Les relations bibliotheaue-centre/point-lecture 
communal 

Les points-Iecture communaux sont associes a 1'elaboration du 
Plan Documentaire Annuel du bassin de lecture qui definit les services qu'ils offrent a 
leurs usagers, evalue les besoins en documents et definit les prestations dont ils beneficient 
de la part de la bibliotheque-centre et de la BDP. 

Ils sont alimentes directement par la bibliotheque-centre selon des 
modalites determinees dans ce plan (quantites de documents, rythme de renouvellement, 
mode d'acheminement). 

Ils peuvent consulter directement la base de donnees de la BDP et 
etablir des requetes de reservation. 

Ils ont vocation a cooperer avec les etablissements scolaires de la 
commune. 

Ils beneficient du soutien technique de la bibliotheque-centre et 
peuvent etre destinataires des operations d'animation qu'elles organisent. 

Pour le cas ou la presente convention ne serait pas signee par la 
Communaute de Communes, un accord direct serait recherche entre la commune siege de 
la bibliotheque-centre et les communes dotees d'une bibliotheque de village. 

A.1.3.: Les relations bibliotheoue-centre/noint-lecture 
scolaire 

Les etablissements scolaires, et leurs bibliotheques (BCD-
bibliotheque centre de documentation- et CDI -centre de documentation et d'information) 
recenses dans le bassin de lecture correspondant, sont alimentes directement par la 
bibliotheque-centre en fonction de leurs besoins documentaires et leurs sollicitations. 

La BDP et la Bibliotheque-centre arretent les moyens et les 
prestations sur la base des propositions des CDI et BCD. 

Ils peuvent consulter la base de donnees de la BDP et etablir des 
requetes de reservation. 

Les livraisons (depart et retour) sont assures par la bibliotheque-
centre, selon des modalites determinees par elle. 

Pour le cas ou la presente convention ne serait pas signee par la 
Communaute des Communes un accord direct serait recherche entre la commune siege de 
la bibliotheque-centre et les communes de tutelle. 

La cooperation entre le point-lecture communal et la BCD (ou 
bibliotheque de 1'ecole) sera partie integrante de cette convention. 
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ARTICLE 2 ; DESCRTPTIF DU BASSIN DE LECTIJRE 

A.2.1.: Les caracteristiaucs geogranhioues et demogranhiaues du 
bassin 

A.2.2.: La bibliotheaue-centre 

A2.2.1 : Les locaux 

A2.2.2 : Les personnels.............. 

A2.2.3. : Le fonctionnement 

A.2.3.: Les bibliotheaues de village 
J. A 

A2.3.1. : Leslocaux 

A 2.3.2 : Les personnels 

A. 2.3.3 : Le fonctionnement 

A.2.4.: Les bibliotheaues d^etablissements scolaire 

A. 2.4.1.: Leslocaux. 

A. 2.4.2.: Les personnels.. 

A 2.4.3.: le fonctionnement 
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ARTICLE 3 LA BIBLIOTHEOUE-CENIRE 

A.3.1. les locaux 

A.3.1.1. : les normes de batiment 

A.3.1.1.1 : la sutface : 

La base minimale est fixee a 100 m2 - l'application d'un coefficient de 
0,07 m2/habitant de la ville-centre constitue le standard de reference. 

La bibliotheque doit en outre etre en mesure d'accueillir le volume de 
documents affectes a sa mission de reiais BDP. 

A. 3.1.1.2 : la fonctionnalite : . 

L'amenagement de 1'espace et Tequipement mobilier garantissent 
1'utilisation fonctionnelle des locaux (cf. guide technique et reglementation de la Direction du 
Livre). 

A 3.1.2 : Le proiet d'amenagement de la bibliotheque-centre 
A 

A.3.2 : LMnformatisation 

A.3.2.1 : les normes d'informatisation 

La bibliotheque-centre est informatisee de maniere a permettre 
periodiquement : 

- la constitution et la gestion d'une base de donnees en format MARC, 

- la gestion des transactions a destination du public, et des bibliotheques 
partenaires (BDP et Points-lecture) 

- 1'evaluation du fonctionnement 

- 1'acces au reseau Internet (serveur BDP) 

- la capacite a importer et a exporter de Finformation bibliographique en 
format d' echange international 

- la consultation des supports optiques numeriques. 

Cette informatisation est mise en oeuvre en concertation avec les services du 
Conseil General, dans un souci de compatibilite entre systemes. 
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A 3.2.2. : Le proiet d'informatisation dans la bibliotheaue-centre 

A 3.3 : Les collections 

A3.3.1 : Les normes applicables aux collections 

La bibliotheque-centre a vocation a etre une mediatheque 

L'offre documentaire doit etre diversifiee et s'ouvrir aux nouvelles 
formes de medias (livres, documents sonores, periodiques, video, CD-ROM...). Elle represente 
un equivalent de 3 livres et 1 document sonore par habitant (ville-centre). 

Sa constitution est issue des fonds propres de la bibliotheque et des 
apports de la BDP. 

Un budget d'acquisition d'au moins 12 F. par habitant pour les livres et 
de 3 F. par habitant pour les documents sonores est mobilise annueilement (hors phase de 
demarrage). 

Ces acquisitions peuvent ftre arretees en concertation avec les services 
de la BDP, dans le cadre du Plan Documentaire Annuel. 

A.3.3.2 : Les politiques d'acquisition de la Commune 

A.3.4: Les personnels 

A.3.4.1 Les necessites d'encadrement normatif 

A.3.4.1.1. : Les conditions d'un fonctionnement normal d'une 
bibliotheque-centre font apparaltre les besoins suivants en matiere d'emploi: 

- un poste de salarie professionnel pour une commune de 2 000 
habitants ou moins (assistant qualifie ou bibliothecaire) 

- un poste supplementaire pour chaque tranche de 2 000 habitants 
(dont un assistant qualifie pour chaque tranche de 3 000 habitants). 

Un plan de formation est mis en place qui prendra en compte la 
formation initiale des agents non qualifies et la mise a niveau necessaire au developpement des 
services (NTIC par exemple). 
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A.3.4.1.2. En fonction de Pimportance du bassin de lecture. un 
ou plusieurs agents -dont au moins un agent professionnel- sont charges des relations avec la 
BDP, bibliotheques de village et les etablissements scolaires. 

Le cadre d'emploi de ces agents est recherche au sein de 1' intercommunalite 
(Communaute des Communes ou District). 

A.3.4.2.: Le olan en ressources humaines 

A.3.5.; Le fonctionnement 

A.3.5.1.: Les normes de fonctionnement 

Le reglement interieur garantit 1'accueil des publics dans les 
meilleures conditions. 

Pour ce faire, la bibliothfeque amenage des plages de reception du 
public pour une duree minimale de 4 heures par jour sur 4 jours. 

Des temps d'accueil sont prevus pour les groupes (scolaires,....) 
et les depositaires des points-lecture. 

La mise a disposition du public d'acces informatique aux bases 
de donnees est recherchee. 

Le principe de gratuite des prestations a destination des points-
lecture (bibliothdques de village, etablissements scolaires et autres partenaires institutionnels) 
est affirme 

Le principe de la gratuite du pret et de 1'acces libre a la 
consultation des collections est confirme. 

L'eventuelle tarification en inscriptions individuelles fait 1'objet 
d'une concertation globale avec le Conseil General, la Communaute tle Communes ou la 
Commune. Elle s'applique dans les memes conditions a 1'ensemble de la population du bassin 
de lecture. 

A.3.5.2 : Le fonctionnement de la bibliotheque 
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ARTICLE 4 : LE POINT-I FCTIIRE COMMIINAL 

A-4,1 : Les conditions de creation d'un point-lecture communal 

Le point-lecture communal est un service municipal administre en regie 
directe ou a defaut par une association specifique sur delegation de service public. 

Ce point-lecture constitue le site privilegie d'acces a la lecture sur des 
communes rattachees a la bibliotheque-centre de bassin. 

Au-dela de la diversite des situations, les normes suivantes sont 
recommandees: 

Ils representent une surface minimale de 35 m2 et se conforment au 
coefficient de 0,07 m2/habitant. 

II est dote d'un equipement informatique permettant au minimum la 
consultation des bases de donnees documentaires4sur Internet et la lecture de supports optiques 
numeriques. 

Elles sont alimentees essentiellement par Ies depots de 
documents de la BDP (livres) transitant par la bibliotheque-centre, ainsi que par leurs fonds 
propres. 

Les acquisitions directes sont realisees en concertation avec la 
Bibliotheque Departementale de Pret. 

En regle generale, 1'animation et la gestion sont assures par des 
benevoles ayant suivi des stages de formation initiale (BDP ou ABF). 

Pour les points-lecture de communes sup&ieures a 2000 habitants, la 
norme relative aux bibliotheques-centre est appliquee. 

Le point-lecture est ouvert au public au minimum 8 heures repartis sur 
2 jours ou plus. Les normes prevues pour les bibliotheques-centres sont applicables aux points-

Cree a la demande de la commune, le point-lecture fait 1'objet d'un 
accord specifique annexe a la presente convention. 

A.4.1.1 : Leslocaux: 

A4.1.2: L'informatisation 

A4.1.3 : Les collections 

A4.1.5.: Le fonctionnement 
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A.4.2. La liste et les caracteristiaues (locaux informatisation, 
coilection, personnel, fonctionnement) de chaque point-lecture sont annexes a la presente 
convention. 

ARTICLE S ; LES POINTS-LECTIJRE SCQLAIRES 

A.5.1. Presentation et normes 

La desserte des etablissements scolaireset de leurs bibliotheques(CDI 
et BCD) constitue un des points essentiels du dispositif « schema departemental de lecture 
publique ». 

Les bibliotheques, dont 1'initiative appartient a 1'Education Nationale, 
sont installees dans les locaux scolaires et repondent a leurs normes. 

Leur informatisation est realisee par les collectivites de rattachement 
(Conseil Regional, Conseil General, Commune) en relation avec les services de 1'Education 
Nationale. 

i. 

La constitution des collections est assuree directement par les 
etablissements et abondee par les depots de la BDP via les bibliotheques-centres. 

Ces depdts sont effectues a hauteur moyenne de 3 livres par eleve. 

Les personnels relevent de 1'Education Nationale et sont soumis aux 
obligations de celle-ci. 

Le fonctionnement repond aux criteres arretes par la Direction de 
l'Etablissement. 

En 1'absence de bibliotheques d'ecoles, le point-lecture communal peut 
assurer la fonction de service documentaire de 1'etablissement scolaire, selon des modalites 
arretees entre les deux partenaires. 

A.S.2. La liste et les caracteristiaiies : 

Celles-ci (locaux, informatisation, collection, personnel, 
fonctionnement) de chaque bibliotheque d'etablissement scolaire sont annexes a la presente 
convention. 
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ARTICLE 6 ; LES MODALITES DE FINANCEMENT 

En regle generale, les operation de creation et d'amenagement de 
bibliotheque feront l'objet d'une proposition d'inscription dans les contrats de developpement 
territoriaux associant 1'Etat, la Region, le Departement et les Collectivites locales. 

La possibilite d'une maitrise d'ouvrage intercommunale sera recherchee pour 
ces operations. 

A.6.1. Les locanx 

A.6.1.1 : Construction. amenaeement et equipement mobilier des 
bibliotheques-centres (et des bibliotheques des communes de plus de 1500 habitants) : 

recherches sur la base de: 

recherches sur la base de : 

A.6.1.1.1 : Dans le cadre d'un CDT : les financements sont 

- Etat (DRAC) : 40 % 
- Region : 15 % 
- Departement: 15% 
- Auto-financ : 30 % 

A. 6.1.1.2. :HorsCDT 
t 

Les financements sont recherches sur la base de : 

- Etat (DRAC) : 40 % 
- Departement : 20% 
- Auto-fmanc.: 40 % 

A.6.1.2. Construction. amenaeement des points-lectures communaux 

A.6.1.2.1 : Dans le cadre d'un CDT les financements sont 

- Etat (Prefecture): 30 % 
- Departement : 20 % 
- Region : 20 % 
- Auto-financ. : 30% 
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basede: 
A.6.1.2.2 : Hors CDT. les financements sont recherches sur la 

- Etat (Prefecture): 30 % 
- Departement : 30 % 
- Auto-financ. : 40 % 

Pour le cas ou PEtat ne pourrait intervenir sur les credits 
Prefecture (DGE, FNADT...) Ia participation departementale pourra etre de 50 % maximum. 

A.6.1.3. Eauipement mobilier des points-lecture communaux : 

L'equipement de ces bibliotheques (mobilier specifique) est assure par 
une dotation departementale sur la base d'un cout equivalent a 1250 F. TTC/m2 apres 
concertation entre la Commune et le Conseil General. 

A.6.2: LMnformatisation : 

L'informatisation des bibliotheques-centres et des points-lecture communaux 
est mise en oeuvre a partir de materiel et logiciels assurant les fonctions : 

- de gestion des fonctionqalites de la bibliotheque (base de donnees, 
acquisition, prets, statistiques, editions....) 

- d'acces au reseau INTERNET 

- de consultation des supports optiques numeriques 

A.6.2.1 : Le financement est recherche dans le cadre du CDT selon les 
modalites suivantes: 

- Etat (Prefecture et DRAC) : 35 % 
- Departement: 17,5 % 
-Region : 17,5 % 
- Auto-financ. : 30 % 

A.6.2.2. Hors CDT. le financement est recherche sur la base de : 

- Etat (Prefecture et DRAC) : 35 % 
- Departement: 30 % 
- Auto-financ. : 35 % 

A.6.2.3. : Dans le cas ou le point-lecture communal limite 
1 informatisation a 1 acces aux reseau INTERNET (notamment pour la consultation de la base 
de donnees BDP), le cout de 1'equipement est subventionne a 50 % par le Departement avec 
un plafond d'aide de 7 000 Frs H.T. par site. 
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A.6.4.2. ; Lcs nersonnels chiirees de r»nimatimi du bassin de lcrtnre • 

Le cout salarial de la charge dc travail consacrte par la bibliotheque-
centzea 1 ammation du bassin de lecture et aux relations avec les points-lecture est 4valu6 
conjointement par les services de la bibliotheque-centre et du Consdl Gindral. 

Une participation departementale rcprtsentant au maximum 50 % dc 
ce cout salanal est attribuie annueUement a la bibliotheque-centre. 

A.6.5. L'aaanMe. rf<a didshat nrisa pour r»nnlimnVvn <)» 
&it 1 objet d un avenant annuel i la prfeente Convention apr6s vaiidationet dfeasion de ia 
Commission Permanente du Conseil Gen&al 

ARTICLE 7: LES MnpALITES D'APPLICATTON 

L® presente Convemion est applicable i compter de sa sienature pour les 
parties conceroees. 

EUe fait l'objet d'annexes ei d'avcnants mentionnes dans ies articles 
precedents 

EUe est passee pour une duree de5ansct peut-etre modifiee par avenant. 

Les parties conviennent de la creation d'un Comite de pilntaoc charee de la 
mise en place de la Convention, de son suivi et de l'<vaIuation selon des criteres qu'il lui 
apparbent de d&erminer. 

Le Comite est constitue d*elus du Conseil General et des collectivites 
concernees amsi que de responsables administratifs et professionnds. 

A.O. L« 
I 

A6.3.1 Ac<iiii<gtion d« livr^ 

communes de plus de 1500 

National duLnr^etlc DepaS^^ ̂  par''Etat (Centte 

est attnouee par le Departement pour un montant de 10 000 Frs renouvelable une fois. 

re3Sus^TSs aent Une SU en,,0n «= 50 F. pareteve 

^6,3,2, Acquisition de dpcuments sonores et de CD-ROM. 

documents sonores ou "" ̂  de Pr6t 
• oeneocient d une subvention departementale initiale de : 

representant 50% du cou'0"15 : 10 000 ** renouve.ab.esune fois et 

cout. " CD"ROM :5 000Frs renouvelables une fois et representant 50 •/. du 

A.6.4. Les pmnnn,l. 

A.6,4. |, Les nersonndc Hp pestion hihliott,^..... 

a hauteur de: 

- lereannee : 50 % du cout saiariaJ 
- 2eme annee: 25 % du cout salaiial 
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TEXTE DE LA CONVENTION ENTRE LE CONSEIL GENERAL, LA COMMUNE DE PAMIERS ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PAMIERS POUR LA MISE EN (EUVRE DU SCHEMA 
DEPARTEMENTAL DE LECTURE PUBLIQUE. 

i 
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CONVENTION ENTRE LE CONSEIL GENERAL, 

LA COMMUNE DE PAMIERS 
ET 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYSDEPAMIERS 

POUR LA MISE EN OEUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE LECTURE PUBUQUE 

PREAMBITT.F. 

53 deliberation du 18 decembre 1997, ie Conseii Generai a arrete le 
schema departemental de la lecture publique. 

L'objectif preimer est de permettre a chaque administre d'etre le pius proche 
possibie d une bibiiotheque-mediatheque d'une certaine envergure proposant un service 
documentaire de qualite par le biais de prestations et de medias culturels diversifies. 

Oes bassins de lecture ont ete deliimtes; iis sont axes sur des bibliotheques-
centres, relais de la BDP pour les zones concemees. 

. ^es bibliotheques ont la double vocation d'assurer aupres des divers publics 
d un bassin de lecture donne le roie cuiturel et sociai et les diverses prestations que i'on attend 
rivw- i. - ^ Une m6diath^ue publique, ainsi que d'animer un reseau local de points-lecture 
(bibhotheques de village, etablissements scoiaires, associations) et de servir d'interface entre la 
BDP et le bassm de lecture. 

, seront amenees a tenir un rdle central dans la cooperation entre 
bibuotheques publiques et etabiissements scolaires, et la aussi a prendre le relais de la BDP et 
de ses bibhobus pour les activites de desserte. 

Gerees par du personnel qualifie, elies devront se conformer a certaines 
normes de reference en matiere de iocaux, de moyens de fonctionnement, de diversite et de 
qualite des collections. 

Elles sont prioritairement destinataires des aides departementales. 

» r |, ,. ̂ 'orgamsation des « bassins de iecture » et Ia creation de leurs bibliotheques-
centres font I objet de conventionnement entre le Conseil General et la ou les stmctures 
intercommunaies concernees. 
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Les structures communales et intercommunales de bassin de lecture adherent 
a ces principes et souhaitent la mise en oeuvre du schema explicite par la presente convention 
passee entre le Conseil General et la commune siege de la bibliotheque-centre. 

Selon les cas, cette convention pourra egalement etre signee par la 
Communaute de communes du bassin de lecture si celle-ci s'est dotee de la competence 
necessaire notamment en direction des points-lecture. 

ARTICLE 1 ; LE SCHEMA D^ORGANISATION 

A. l . l :  les  re lat ions  BDP/Bibl iotheoue-centre  

La BDP possede plus de 200 000 volumes et 25 000 documents sonores 
qui peuvent etre mis a dispostion des bibliotheques-centres, en complement de leurs fonds 
propres. 

La BDP alimente la bibliotheque-centre afin que celle-ci dispose d*une 
offre documentaire minimale de 3 livres et 1 document sonore par habitant, et reponde aux 
besoins des points-lecture de son ressort. 

L'ensemble des documents de la BJ)P est consultable sur une base de 
donnees informatisee implantee sur un sate WEB. 

Les choix et renouvellement de ces depdts sont effectues sur la base 
d un accord passe entre la bibliotheque-centre et la BDP. Ces deux services etablissent, en 
effet, un Plan Documentaire Annuel relatif au bassin de lecture qui definit notamment les 
besoins documentaires des bibliotheques de son ressort, le volume et la repartition par 
categorie des documents deposes par la BDP, ies modes et rythmes de leur 
renouvellement. 

Outre ces rotations de documents, des reservations sont effectuees par la 
bibliotheque-centre a partir des demandes specifiques de ses usagers. 

Les fonds correspondant aux rotations et aux reservations sont 
achemines, sous la responsabilite de la BDP, par le biais d'une navette reguliere 
(hebdomadaire) ou autre moyen de messagerie. 

L'ensemble des livres et documents sonores ainsi reunis (depdts BDP) 
fonds propres) sont mis a disposition par la bibliotheque-centre, soit des lecteurs abonnes 
selon des modalites propres a chaque bibliotheque, soit des points-lecture selon les 
specificites du Plan Documentaire Annnd 

Par ailieurs, ia BDP coilabore a la programmation et a la mise en oeuvre 
des operations d'animation deployees par la bibliotheque-centre dans ses locaux ou ceux 
des points-lecture. 
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A.1.2 ; Les relations bibliotheque-centre/point-lecture 
communal 

Les points-lecture communaux sont associes a 1'elaboration du 
Plan Documentaire Annuel du bassin de lecture qui defimt les services qu'ils offrent a 
leurs usagers, evalue les besoins en documents et definit les prestations dont ils beneficient 
de la part de la bibliotheque-centre et de la BDP. 

Ils sont alimentes directement par la bibliotheque-centre selon des 
modalites determinees dans ce plan (quantites de documents, rythme de renouvellement, 
mode d'acheminement). 

Ils peuvent consulter directement la base de donnees de la BDP et 
etablir des requetes de reservation. 

Ils ont vocation a cooperer avec les etablissements scolaires de la 
commune. 

Ils beneficient du soutien technique de la bibliotheque-centre et 
peuvent etre destinataires des operations d'animation qu'elles organisent. 

Pour le cas ou la presente convention ne serait pas signee par la 
Communaute de Communes, un accord direct serSit recherche entre la commune siege de 
la bibliotheque-centre et les communes dotees d'une bibliotheque de village. 

A.1.3.: Les relations bibliotheaue-centre/Doint-lecture 
scolaire 

Les etablissements scolaires, et leurs bibliotheques (BCD-
bibliotheque centre de documentation- et CDI -centre de documentation et d'information) 
recenses dans le bassin de lecture correspondant, sont alimentes directement par la 
bibliotheque-centre en fonction de leurs besoins documentaires et leurs sollicitations. 

La BDP et la Bibliotheque-centre arretent les moyens et les 
prestations sur la base des propositions des CDI et BCD. 

Ils peuvent consulter la base de donnees de la BDP et etablir des 
requetes de reservation 

Les livraisons (depart et retour) sont assures par la bibliotheque-
centre, selon des modalites determinees par elle. 

Pour le cas ou la presente convention ne serait pas signee par la 
Communaute des Communes un accord direct serait recherche entre la commune siege de 
la bibliotheque-centre et les communes de tutelle. 

La cooperation entre le point-lecture communal et la BCD (ou 
bibliotheque de 1'ecole) sera partie integrante de cette convention. 
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ARTTfT.E 2 DF.srRIPTIF mT «ASSTN T)F LECTURE 

A •? 1 - l** fnracteristiaues gpoprnphignes et demographiquesdu, 

bassin 

Le bassin de lecture consider<6 par la presente convention est constitue du 
territoire de la Communaute de communes de Pamiers auquel sont agregees les coroes des 
cantons de Pamiers Est et Ouest, non encore integrees a la Communaute de Communes, m 
qui font partie de la zone d'attraction de la ville de Pamiers. 

Concernant ces dernieres communes, des modalites d'adhesion aubassin de 
lecture, qui leur assure 1'integration au reseau departemental de la BDP, feront objet 
conventions specifiques qui pourront rentrer en vigueur a compter de Janvier 2002. 

En terme de population et de lectorat, la bibliotheque-centre de Pamiers et 
le reseau de points-lecture qui gravitent autour d'elles s'adressent a 22 472 personnes. 

A.2.2 l.a Bihliothequc-centre 

A.2.2.1 I^s locaux et les colldctions 

La commune de Pamiers est dotee en 1983 d'une bibliotheque municipale 
implantee dans les locaux laisses vides apres le demenagement de la Maine. Le batiment, 
anciennement hotel Duchalonge, est un batiment en U situe au centre de la ville, a lalisie 
Parc Municipal. D'une superficie de 416 m2, la bibliotheque occupait seulement le quart des 
locaux, loues pour les % restants a diverses associations locales. Sur deux mveaux la 
bibliotheque etait amenagee comme suit: 

Rez-de-chaussee : salle de pret 
salle de lecture (25 places assises) 
salle de travail faisant office de reserve 

ler etage: salle de pret des jeunes faisant aussi office de salle de travail 
un bureau 
une salle d'animation pour 1'heure du conte 

Au 31 decembre 1999 le fonds de documents pour cette Centrale etait compose de 45 343 
documents (au 31/12/99). 

15 245 documents pour la section jeunesse 
30 098 documents pour la section des adultes 

25 titres de periodiques pour la section jeunesse 
50 titres de periodiques pour la section des adultes 
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En 1994, une annexe de la bibliotheque centrale a ete instaMe dans les locwx^d'une ewle 
pdmaire, au premier etage du batiment scolaire. D'une superfiae de 348 m2, 
ouverte sur un quartier P6riPherique un peu « sensible» de la ^^ de Pairuers^it office de 
BDC en temps scolaire. Sur un seul niveau sont articulees une salle de pret, une salle de travail 
et une salle d'exposition. D s'agit de Vannexe de Lestang. 

A.2.2.2 : Les personnels 

1 Bibliothecaire responsable 
1 Assistant qualifie en charge du secteur jeunesse 
1 Agent du patrimoine 
1 Adjoint administratif a mi-temps 
2 Agents du patrimoine a mi-temps 
1 CES consolide 

1 Agent du patrimoine et 1 Assistant de conservation sont plus 
particulierement aflFectes a i'Annexe 

Au total: 9 agents dont 3 a mi-temps a 2 a % temps. 

A.2.2.3. •- T<e fonctionnement. 

La Centrale ouverte 33 h 30 
L'Annexe ouverte au public 11 h 30 

Le Fonctionnement, dans 1'une et 1'autre structure est conforme aux regles usuellement 
pratiquees dans les bibliotheques publiques d'importance equivalente. 

La Commune alloue un budget d'acquisition d'un montant global de 160 000 F. pour l'achat 
de livres et de periodiques. Un droit d'inscription (de 100 F.pour les adultes, 50 F. pour les 
chdmeurs, 50 F. pour les 15-18 ans) par an a ete institue. La gratuite pour les moms de 15 
ans etait acquise. 

A.2.3.: Les bibliofhenues de village 

. Bibliotheque Murticipale de LE VERNET 

La bibliotheque est installee a 1'etage de la mairie dans une salle de 40 m2 
equipee par la BDP en 1984. 

La gestion est assuree par un benevole, M. BERGE, pour 6 heures par 
semaine d'ouverture au public. 

La bibliotheque est utilisee par 1'ecole. 

Collections : 2 500 volumes dont 1 100 sont fournis par la BDP. 
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. Bibliotheque Municipale de SAINT-JEAN-duFALGA 

La bibliotheque est amenagee dans Pancien lavoir sur 45 m2 (1983). Sa gestion 
est assuree par Mle ROUCH, salariee de la commune pour 10 heures par semaine correspondant 
aux deux demi-journees d'ouverture (mercredi PM et samedi AM). Les collections sont de 
1 ordre de 4000 ouvrages, dont 1 500 proviemient de la BDP. 

A.2.4.: Les bibliotkeaues d'etablissement5; scolaire. if« 
jocaux, les collections. le fonctionnement; Commune de Pamiers 

A.2.4.1 Les Lvcees 

- Lycee du Castella 

Etablissement de 680 eleves 
Un CDI gere par une documentaliste : Mme Martin 
CDI installe dans un local de 200 m2 
Fonds : 23 000 documents (y compris les revues) 
Informatise avec le logiciel DIDEROT 

- Lycee Irenee Cros 

Etablissement de 400 eleves 
Un CDI gere par un documentaliste, M, Apoushtine 
CDI installe dans un local de 120 m2 
Fonds :1000 documents 
Informatise avec le logiciel DBDEROT 

- Lycee Agricole 

Etablissement de 250 eleves 
Un CDI gere par un documentaliste, M. Delpy 
CDI installe dans un local de 100 m2 
Fonds : 3000 documents (surtout technique) 
Informatise 

- Ecole Notre Dame (Lycee et college) 

Etablissement de 478 eleves 
Un CDI gere par une documentaliste, Mme Doyen 
Un CDI gere dans un local de 100 m2 
Fonds : 6 700 documents 
Informatisee avec le logiciel BCDI (2) 
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- Lycie professionnel des Jacobins 

Etablissement de 185 eleves 
Un CDI ger6 par Mme Jauze (enseignante) 
CDI instaI16 dans un local de 15 m2 
Fonds: 100 documents 
Non informatise 

A.2.4.2 Les Collegw 

- College Pierre Bayle 

Etablissement de 498 eleves 
Un CDI gere par Mme Faure, documentaliste 
CDI installe dans un local de 60 m2 
Fonds: 4400 documents (beaucoup de documents obsoletes) 
Informatise avec Ie logiciel DIDEROT 

- College Rambaud 1 * 

Etablissement de 600 eleves 
Un CDI gere par une documentaliste Mme Chaumette 
Un CDI installe dans un local de 200 m2 
Fonds: 200 documentaires, 500 romans 
Non informatise 

- College Jean XXIII (MaternellePrimaire et College) 

Etabiissement de 270 eleves 
Un CDI gere par Mme Detraz 
CDI installe dans un local de 70 m2 
Fonds: 100 documents 
Non informatise 
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A.2.43 Les Ecoles Primaires 

- Ecole de Lestang 

Etablissement de 192 eleves 
Un CDI gere par 2 bibliothecaires et qui sert aussi d'Annexe de la Bibliotheque Municipale 
CDI installe dans un local de 413 m2 
Fonds: 4000 documents 
Non informatise 

- Ecole de Cazale 

Etablissement de 106 eleves 
UneBCD 
BCD installee dans un local de 60 m2 
Fonds: 300 documents 
Informatisee - geree par un aide-educateur i 

- Ecole des Canonges 

Etablissement de 154 eleves 
Des bibliotheques de classes 

- Ecole des Carmes 

Etablissement de 113 eleves 
Des bibliotheques de classes. Une BCD en cours d'amenagement 

- Ecole Jeanne d'Arc 

Etablissement de 81 eleves 

- Ecole Notre Dame (Primaire et Maternelle) 

Etablissement de 224 eleves 

A.2.4.4. Les Ecoles Materaelles 

- Ecole de Lestang 

Etablissement de 118 eleves 

(voir BCD ecole primaire) 
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-Ecole des Condamines 

Etablissement de 83 61eves 
UneBCD 
Fonds: 100 docaments 

- Ecole des Canonges 

Etablissement de 76 eleves 

- Ecole des Carmes 

Etablissement de 70 eleves 
Une BCD en cours d'amenagement 

- Ecole de la Calandreta 

Etablissement de 28 tieves 

A.2.4.4 : Ednration snerialka» , 

-UEREA 

%FID~^R«^™86R6PARMMEGATMIE^DEIOOM2-
gestion informatisee avec Diderot 31 

Les autres comnmnw rt„ ha.si-n d e  .  

ARVIGNA 

Ecole elementaire, 1 classe, 19 eleves. 

D". Lio-rac, LeCariade 
deux aides-educateurs en Haison avec le Foyer Rural. OCUmentatlon aDunetgere par 

Est desservie en outre par le bibliobus. 

- BASTIDE DE LORDAT 

^le elementaire, 1 Classe unique, 20 fleves 
lecture dessem par le bibliobus 
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-BEZAC: 

Ecole elementaire, 1 classe unique, 11 elcves. 
Coin lecture desservi par le bibliobus 

-BONNAC 

Ecole regroupant deux classes elementaires et urte maternelle, 56 eleves. 
Des coins lecture dans les classes dessems par le bibliobus ... 
Installee a 1'etage, un coin bibliotheque destine aux enfants, gere par Vassociation des parents 
d'eleves. 

ESCOSSE 

Ecole regroupant 3 classes elementaires et une maternelle, 86 eleves. Pole central de 1 Ouest 
appameen. Des coins-lecture dans les classes alimentees par le Bibliobus. 

-LESPUJOLS 

Ecole regroupant 3 classes elementaires et 2 mafdrneiles soit 85 eleves. L'ecole dispose d un 
local BCD, installe a 1'etage, et geree par une mere d'eleve benevole, Mme TAHON. 
L'ecole est desservie par le bibliobus. L'ecole fait partie d'un RPI (Saint-Amadou, Les 
Issards, les Pujols). 

- SAINT-AMADOU 

Ecole elementaire, 1 classe, 23 eleves. 
Associee a 1'ecole de LES PUJOLS dans le cadre d'un RPI. 
Un coin lecture alimente par le bibliobus. 

- SAINT-JEAN-D U-FALGA 

L'ecole maternelle ( 4 classes, 102 eleves) 
L'ecole elementaire (7 classes, 151 eleves) 

Ces ecoles seront prochainement transferee dans des locaux neufs. Jusque la pas de BCD, 
chaque classe dispose d'un coin-lecture alimente par le bibliobus. 

- SAINT-MARTIN-d'OYDES 

Ecole elementaire, 1 classe, 17 eleves. 
Elle fait partie du RPI de la vallee du Latou (Saint-Martin-d'Oydes, Villeneuve du Latou, 
Durfort, Ste-Suzanne, Sieuras). 

Une BM-BCD a ete creee a Villeneuve-du-Latou qui rayonne sur les ecoles du RPI par 
Vintermediaire d'un aide educateur. 
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-LA TOVR DU CRIEU 

- I/ecole materneile (3 classes, 81 eleves) 
- L'ecoie elementaire (6 classes, 124 eleves) 

Ces ecoles regroupees surun seul site disposent d'une BCD qui a fait l'objet d'une convention 
entre la Maine et 1'Inspection d'Academie. La BCD est geree par 2 aides educateurs. 
Ses collections sont de l'ordre de 500 documents (fonds propres et dotation I.A ) 
La cooperation avec la BDP est interrompue depuis Pouverture de la BCD." 

-LEVERNET 

Ecole regroupant 2 classes elementaires et 1 maternelle, 55 eleves Les enseignants utilisent la 
bibhotheque municipale et disposent de coins-lecture dans les classes alimentes par le bibliobus. 

- VILLENEUVE-du-PAREAGE 

Ecole regroupant 2 classes elementaires et 1 maternelle, 59 eleves. 
Une BCD a ete cree dans un petit iocai a 1'interieur de 1'ecole. 
L ecole est desservie par le bibliobus, un coin-Iecture est maintenu pour la classe maternelle. 

ARTTCLE 3 ; LA BlBLIOTHEOTIE-rFNTBy 

A.3.1. les locaux 

A.3.1.1.; les normes de batiment 

A.3.1.1.1 ; la surface : 

n . La base minimale est fixee a 100 m2 - Papplication d'un coefficient de 
U,U7 m2/habitant de la ville-centre constitue le standard de reference. 

La bibliotheque doit en outre etre en mesure d'accuei!lir le volume de 
documents affectes k sa mission de relais BDP. 

A- 3.1.1.2 : Le proiet d^amenagement de la bihliotheaue-centre 

, , L amenagement de 1 espace et Pequipement mobilier sont d'ores et 
dqa prevus pour une utilisation fonctionnelle des locaux (cf. Plans en annexe). Un cahier des 
charges a ete etabli pour Pequipement mobilier. (La mise en appel d'offres a ete ratifiee lors de 
la seance du Conseil Municipal de Fevrier 2000). 

Installee sur 4 niveaux, la Mediatheque developpe une surface de 1 245 
m2 et offnra les espaces et les services suivants; 

Sous-Sol: 218 m2 
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Atelier 
Magasins 
SaUe de repos 

Rez-de-chaussce : 316 m2 

Accueil et services de pret 
Salle de lecture des periodiques 
Salle de travail 
Salle d'exposition 
Bureau de la direction 

Premier etage : 325 m2 

Salle de pret Adultes 
Salle Multimedia 
Mezzanine: salle d'ecoute 

Deuxleme etage: 337 m2 

Salle de pret des jeunes 
Salle de travail des jeunes 
Espace petite enfance 
Atelier d'expression 

Mezzanine: 49 m2 

Heure du conte 

Capacite documentaire des salles de travail (personnel) 1400 documents 
Magasins 31000 documents 
Accudl 700 documents 

Salle de travail (adultes) 1400 documents 
Bureaux 400 documents 
Pret adultes 28000 documents 
Multimedia 6000 documents 
Bureaux 100 documents 
Petite enfance 6500 documents 
Pret (enfants) 12000 documents 
Salle de travail (jeunes) 200 documents 

Capacite totale 87 700 documents 

Cet equipement pourrait s'ouvrir au public au printemps 2001. 
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A.3.2 ; Le Proiet dMnformatisation 

A-3,2.1 ; 1« normes dMnformatisation 

La bibliotheque-centre est informatisee de maniere a permettre 
penodiquement : 

- la constitution et la gestion d'une base de donnees enfonfiat MARC, 

- la gestion des transactions a destination du public, et des bibliotheques 
partenaires (BDP et Points-lecture) 

- 1'evaluation du fonctionnement 

- l'acces au reseau Internet (serveurBDP) 

- la capacite a importer et a exporter de Pinformation bibliographique en 
format d' echange intemational 

- Ia consultation des supports optiques numeriques. 

„ , Cette informatisation est mise en oeuvre en concertation avec les services du 
vonseil Ueneral, dans un souci de compatibilite entre systemes. 

A 3.2.2.; Le projet d^informatisation dans Ia mediatheaue-centrfi 

M£ d,°iX "" ̂  " d" mal6ricl 0PSYS ** «°n»= 

- Constitution et gestion d'une base de donnees en format MARC 
- Gestion des transactions a destination du public et des bibliotheaues 

s'SSLr?DP d bibUoth6ques de k Communaute de Communes destinees a 

- L'evaIuation du fonctionnement 
- L'acces au reseau INTERNET 

forniat d^tonge LtoSZS * °tp0,,ati0,, * °oticcs ®liog™pMqu=s d=m 1= respea du 

- Consultation des supports optiques numeriques 

Crtteinformatisationaeteprevue enconcertationaveclaBDP et adonnelieu aun cahier des 
charges auquel a du repondre le fbumisseur du systeme. 

?nel6rc Phase 1ui pr^voit, hors site, une installation 
pourrtltxTb Centler° ' h ̂  ̂  pend"* r«"* de f™e P™e 

Installation des 5 postes les 15 et 16 fevrier. Formation du peraonnel du 18 au 24 fevrier. 

MSLHATp $Ur.site apres la Iivraison du batiment destine a accueillir la 
Med atheque. Cette mformatisation de la mediatheque est prevue dans le contrat de 
deveioppement terntonal (annee +, 2001). 
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A 3.3 : Les collections 

A3.3.1: Les normes applicables aux collections 

La bibliotheque-centre a vocation a etre une mediatheque. 

L*oflre documentaire doit etre diversifiee et s'ouvrir aux nouvelles 
forrnesdemedias (livres, documents sonores, periodiques, video, CD-ROM .). Elle represente 
un equivalent de 3 livres et I document sonore par habitant (ville-centre). 

Sa constitution est issue des fonds propres de la bibliotheque et des 
apports de la BDP. 

Un budget d'acquisition d'au moins 12 F. par habitant pour les livres et 
de 3 F. par habitant pour les documents sonofes est mobilise annuellement (hors phase de 
demarrage). 
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Ces acquisitions peuvent etre arretees en concertation avec les services 
de la BDP, dans le cadre du Plan Documentaire Annuel. 

A,3.3.2 : Les politigues d'acauisition de la Commune 

La bibliotheque-centre a vocation a etre mediatheque. L'offre 
documentaire va donc se diversifier et depuis 1999 les acquisitions se font dans ce sens. Outre 
les uvres et periodiques, des documents audiovisuels sont acquis (CD, cassettes...) de meme 
que des cederoms. Une importante partie du budget d'acquisition sera consacree aux 
documents sonores pour i'annee 2000. A 1'ouverture de ia mediatheque ce fonds propre devra 
s etoffer des apports de la BDP. 

Le budget pour l'annee 2000 est de 130 000 Frs. pour les livres et documents sonores et 
30 000 Frs pour les pcriodiques (hors subventions). 

A rissue des 2 annees de la phase de demarrage (2000 et 2001), la communaute de communes 
prend a sa charge les acquisitions documentaires de la mediatheque-centre et lui alloue un 
budget annuel (livres, periodiques et documents audiovisuels), hors subventions, d'un montant 
mimmum conforme a la norme de 15 frs par habitant, soit 225 195 Erancs sur la base des 
chinres du recensement de 1999 (15013 habitants). 

A.3.4: Le nersnnnri 

A.3.4.1 Les necessites d'encadrement normatif 

. . . . .  ,  A.3 .4 .1 .1 . : Les conditions d*un fonctionnement normal d'une 
bibhotheque-centre font apparaitre les besoins suivants en matiere d'emp!oi: 

~un Poste de salarie professionnei pour une commune de 2 000 
habitants ou moins (assistant qualifie ou bibliothecaire) 

"un poste supplementaire pour chaque tranche de 2 000 habitants 
(d°nt un assistant qualifie pour chaque tranche de 3 000 habitants). 

. Un plan de formation est mis en place qui prendra en compte la 
ormation initiale des agents non qualifies et la mise a niveau necessaire au developpement des 

services (NTIC par exemple). 

A.3.4.1.2. En fonction de rimportance du bassin de lecture 
iUnD°^nuS^Uria8entS 'd0nt au moins un agent Professionnel- sont charges des relations avec 
la BDP, bibhotheques de village et les etablissements scolaires. 

^ cadre d'emploi de ces agents est recherche au sein de l'intercommunalite 
(Lommunaute des Communes ou District). 
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A.3.4.2.: Le plan en ressources humaines (cf. en annexe 
rorgaiiigramme de la Mediatheqnel 

Les conditions d'un fonctionnement normal d'une mediatheque intercommunale, relais 
ddpartemental, inscrite dans un bassin de lecture qui compte une population de 24000 habitants 
ont fait apparaltre les besoins suivants en matiere de personnei: 

• Transformation en plein temps des mi-temps effectues par deux agents du patrimoine. 
Cette transformation est efiective depuls Ie ler Janvier 2000. 

• Titularisation d'un CES consolide sur un poste d'agent du patrimoine. Cette titularisation 
devrait etre effective a partir du mois d'Aout 2000. 

• Un plan de formation a ete ratifie qui va permettre a quatre agents du patrimoine de suivre la 
formation ABF. Un de ces quatre agent suit cette formation depuis septembre 1999. 

•Un agent du patrimoine destine a gerer le secteur multimedia prepare la Iicence Ingenierie 
Documentaire. 

^ i 

•La Communaute de Communes du Pays de Pamiers prend en charge Panimation du reseau 
local de Iecture. 
Par animation du reseau, on entend organisation et coordination des points-lecture, circulation 
des documents en relation avec la BDP, mise en oeuvre d'actions communes notamment en 
matiere d'animation-lecture. 
Dans un premier temps, la Communaute de communes cree un poste d'assistant qualifie du 
patrimoine, place sous la responsabilite de la directrice de la Mediatheque-Centre. Sur la 
periode septembre 2000-aout 2001,1'agent ainsi recrute a pour mission premiere de preparer la 
mise en oeuvre de la desserte du reseau des pomts-lecture (constitution du fonds, cloture du 
pret-bibliobus, preparation du plan documentaire iocai) et d'accompagner la creation des 
points-lecture communaux. 
A 1 issue de cette phase preparatoire, les parties concernees evaluent les moyens humains 
necessaire au fonctionnement regulier de ce service. 

A.3.5.: Le fonctionnement 

A.3.5.1.: Les oormes de fonctionnement 

Le reglement interieur garantit 1'accueil des publics dans les 
meilleures conditions. 

Four ce faire, la bibliotheque amenage des plages de reception du 
public pour une duree minimale de 4 heures par jour sur 4 jours. 

Des temps d'accueil sont prevus pour les groupes (scolaires,....) 
et les depositaires des points-lecture. 

La mise a disposition du public d'acces informatique aux bases 
de donnees est recherchee. 
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Le principe de gratuite des prestations a destination des points-
lecture (bibliotheques de village, etablissements scolaires et autres partenaires institutionnels) 
est affirme. 

Le principe de la gratuite du pret et de 1'acces libre a la 
consultation des collections est confirme. 

L'eventuelle tarification en inscriptions individuelles fait l'objet 
d'une concertation globale avec le Conseil General, la Communaute de Communes ou la 
Commune. Elle s'applique dans les memes conditions a l'ensemble de la population du bassin 
de lecture. 

A.3.S.2 : Le fonctionnement de la Mediatheaue-centre 

Un reglement interieur est en cours d'e!aboration. Garant de l'accueil des publics dans les 
meiileures conditions il devrait fixer: 

- les horaires d'ouverture 

- les temps d'accueil pour les ciasses et les depositaires. Une journee entiere 
est prevue pour Faccueil de ces depositaires du reseau. 

- la mise a disposition des acces informatises aux bases de donnees 
- le principe de gratuite des pres|ations a destination des points-Iecture du 

reseau (bibliotheques des villages, etablissements scolaires et autres, partenaires institutionnels) 
estafl5rme. 

- le principe de la gratuite de 1'acces libre a la consultation des eollections est 
acquis. 

- le droit d'inscription et les eventuelles tarifieation concernant le droit 
d'acces au nouvelles technologies (Intemet, imprimantes...) fera 1'objet d'une concertation 
entre Ies differents partenaires de la Communaute de Communes. 

- le reglement interieur en vigueur des 1'ouverture de la Mediatheque sera 
annexe a la convention definitive. 

A breve echeance, vraisemblablement septembre 2001, la mediatheque-centre assurera 
pleinement le rdle de centre de ressources documentaires et de relais de la BDP pour 
1'ensemble des points-lecture du bassin. 

Cette mission se decline en un ensemble de prestations et de procedures decrites dans un 
document contractuel specifique elabore en concertation avec i'ensembie des partenaires : Ie 
plan documentaire local. II est etabli pour un an, et prend effet a la rentree scolaire. II est 
annexe a la presente convention. 

Cette mission est assuree par du personnel de la Communaute de communes mis a disposition 
de la Mediatheque-centre de Pamiers. Un assistant qualifie est recrute dans le courant de 
1'annee 2000 pour preparer la mise en place de ce service. (cf. A.3.4.2.) 
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ARTICLE 4 ; LE POINT-LECTIJRE COMMIINAL 

A.4.1 : Les conditions de creation d'un point-lectare communal 

Le point-lecture communal est un service municipal administre en regie 
directe ou a defaut par une association specifique sur delegation de service public. 

Ce point-lecture constitue Ie site privilegie d'acces a la lecture sur des 
communes rattachees a la bibliotheque-centre de bassin. 

Au-deia de la diversite des situations, les normes suivantes sont 
recommandees: 

A.4.1.1 : Les locaux : 

Ils representent une surface minimale de 35 m2 et se conforment au 
coefficient de 0,07 m2/habitant. 

A.4.1.2: L* informatisation 

Ii est dote d'un equipement informatique permettant au minimum la 
consultation des bases de donnees documentaires sur Internet et la lecture de supports optiques 
numeriques. 

A.4.1.3: Les collections 

Elles sont alimentees essentiellement par les depots de 
documents de la BDP (livres) transitant par Ia bibliotheque-centre, ainsi que par Ieurs fonds 
propres. 

Les acquisitions directes sont realisees en concertation avec la 
Bibliotheque Departementale de Pret. 

A.4.1.4.: Les nersonnels 

En regle generale, 1'animation et la gestion sont assures par des 
benevoles ayant suivi des stages de formation initiale (BDP ou ABF). 

Pour les points-lecture de communes superieures a 2000 habitants, la 
norme relative aux bibliotheques-centre est appliquee. 
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A.4.1.5.: Le fonctionnement 

Le point-lecture est ouvert au public au minimum 8 heures repartis sur 
2 jours ou plus. Les nortnes prevues pour les bibliotheques-centres sont applicables aux points-
lecture. 

Cree a la demande de la commune, le point-lecture fait l'objet d'un 
accord specifique annexe a la presente convention. 

A.4.2. Les persnectives de creation : 

Les deux seuls sites du bassin de lecture de Pamiers equipes a ce jour 
d'une bibliotheque communale sont LeVernet et Saint-Jean-du-Falga 

Un certain nombre de communes envisagent la creation ou le 
reamenagement d un point-lecture communal a une echeance proche. Les projets les plus 
avances concernent Saint-Amadou, Saint-Martin-d'Qvdes Les Puiols, La Tour-du-Crien et 
Saint-Jean-du-Falea 

D'autres encore pourraient emerger a plus ou moins breve echeance a 
Escosse, Bonnac ou Villeneuve du Pareage 

L instruction et la validation de ces projets de bibliotheque est confie 
au comite de pilotage ; celui-ci prendra en consideration, pour statuer, les deux orientations 
strategiques majeures que sont le maillage du territoire et le service de proximite aux 
etablissements scolaires. 

Le recrutement d'un professionnel charge de l'animation du reseau 
mtement dans le courant de 1'annee 2000, de sorte qu'il puisse, le plus tot possible, 
accompagner la mise en place de ces bibliotheques. 

Pour chacun de ces points-lecture, une fiche descriptive presentant les 
principales caracteristiques (locaux, personnel, fonctionnement, collection, informatisation) 
regulierement mise a jour, doit etre annexee a la presente convention. 
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ARTICLE 5 : LES POINTS-LECTURE SCOLAIRES 

A.5.1. Presentation et normes 

La desserte des etablissements scolaires et de leurs bibliotheques(CDI 
et BCD) constitue un des points essentiels du dispositif « schema departemental de lecture 
publique ». 

Les bibliotheques, dont 1'initiative appartient a 1'Education Nationale, 
sont installees dans les locaux scolaires et repondent a leurs normes. 

Leur informatisation est realisee par les collectivites de rattachement 
(Conseil Regional, Conseil General, Commune) en relation avec les services de 1'Education 
Nationale. 

La constitution des collections est assuree directement par les 
etablissements et abondee par les depots de la tiDP via les bibliotheques-centres. 

Ces depots sont efFectues a hauteur moyenne de 3 livres par eleve. 
J. 

Les personnels relevent de 1'Education Nationale et sont soumis aux 
obligations de celle-ci. 

Le fonctionnement repond aux criteres arretes par la Direction de 
I'Etablissement. 

En 1'absence de bibliotheques d'ecoles, le point-lecture communal peut 
assurer la fonction de service documentaire de Petablissement scolaire, selon des modalites 
arretees entre les deux partenaires. 

A.5.2. La liste et les caracteristiaues : 

Celles-ci (locaux, informatisation, collection, personnel, 
fonctionnement) de chaque bibliotheque d'etablissement scolaire sont annexes a la presente 
convention. 
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ARTICLE 6 : LES MODAI ITES DE FINANCEMENT 

En regle generale, les operation de creation et d'amenagement de 
bibliotheque feront 1'objet d'une proposition d'inscription dans les contrats de developpement 
territoriaux associant 1'Etat, la Region, le Departement et les Collectivites locales. 

La possibilite d'une maltrise d'ouvrage intercommunale sera recherchee pour 
ces operations. 

A.6.1. Les locaux 

A.6.1.1 : Construction. amenagement et eauipement mobilier des 
bibliotheques-centres (et des bibliotheques des communes de plus de 1500 habitants) : 

recherches sur la base de: 

communaux; 

A.6.1.1.1: Dans le cadre d'un CDT: les financements sont 

- Etat (DRAC) : 40 % 
- Region : 15 % 
- Departement: 15% 
- Auto-financ: 30 % 

A. 6.1.1.2.: Hors CDT 

Les financements sont recherches sur la base de : 

- Etat (DRAC) : 40 % 
- Departement : 20 % 
- Auto-financ.: 40 % 

A.6.1.2. Construction. amenagement des points-lectures 

A.6.1.2.1: Dans le cadre d'un CDT les fmancements sont 
recherches sur la base de: 

- Etat (Prefecture): 30 % 
- Departement : 20% 
- Region : 20% 
- Auto-financ. : 30 % 
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A.6.1.2.2 : Hors CDT. les financements sont recherches sur la 
base de: 

- Etat (Prefecture) : 30 % 
- Departement : 30 % 
- Auto-financ. : 40 % 

Pour le cas ou 1'Etat ne pourrait intervenir sur les credits 
Prefecture (DGE, FNADT...) la participation departementale pourra etre de 50 % maximum. 

A.6.1.3. Eauipement mobilier des points-lecture communaux : 

L'equipement de ces bibliotheques (mobilier specifique) est assure par 
une dotation departementaie sur la base d'un cout equivalent a 1250 F. TTC/m2 apres 
coricertation entre la Commune et le Conseil General. 

A.6.2: LMnformatisation: 

L'informatisation des bibliotheques-centres et des points-lecture communaux 
est mise en oeuvre a partir de materiel et logicielsrassurant les fonctions : 

- de gestion des fonctionnalites de la bibliotheque (base de donnees, 
acquisition, prets, statistiques, editions....) 

4 

- d'acces au reseau INTERNET 

- de consultation des supports optiques numeriques 

A.6.2.1: Le financement est recherche dans le cadre du CDT selon 
les modalites suivantes: 

- Etat (Prefecture et DRAC) : 35 % 
- Departement: 17,5 % 
- Region : 17,5 % 
- Auto-financ.: 30 % 

A.6.2.2. Hors CDT. le financement est recherche sur la base de: 

- Etat (Prefecture et DRAC) : 35 % 
- Departement: 30 % 
- Auto-financ. : 35 % 

A.6.2.3. : Dans le cas ou le point-lecture communal limite 
Pinformatisation a I'acces aux reseau INTERNET (notamment pour la consultation de la base 
de donnees BDP), le cout de l'equipement est subventionne a 50 % par le Departement avec 
un plafond d'aide de 7 000 Frs H.T. par site. 
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A.6.3. Les aeauisitions 

A.6.3.1. Acauisition di« livrp» 

. j , A.6.3.1.1. pour les bibliotheaues-centres et les biblioth»nm>« 
de communes de plus de 1500 habitants, en situation de creation ou d'extension, des 
subventions pour acquisition de livres sont attribuees sur la base de 40 000 Frs pour 100 m2 et 
140 rrs par m2 supplementaire (renouvelable 1 fois). 

x,af. n . , T. W1 Us subventions sont assurees a parite par 1'Etat (Centre 
National du Livre) et Ie Departement. 

. . . . A.6.3.1.2. : Pour les points-lecture communaux en situation 
ae ereation ou d extension, une dotation pour constitution et accroissement du fonds de 
reterence est attribuee par le Departement pour un montant de 10 000 Frs renouvelable une 

, ..... , , -.6.3.1.3.: Pour Ie renforcement des collections destinees aux 
enfants, les bibliotheques-centres et points-lecture communaux charges de la desserte 

etabhssements scolaires beneficient d'une subvention departementale de 50 F par eleve 
renouvelable tous les 5 ans. ' F 

4^6,3.2. Acquisition de documents sonores et de CP-ROM_ 
4 

bibliotheques-centre qui developpent un service de pret de 
documents sonores ou de CD-ROM, beneficient d'une subvention departementale initiale de : 

represMant50%duCo0t d°Cl"°entS °°° FrS «»e fok et 

" CD"R0M ; 5 000 Frs renouvelables une fois et representant 50 % du 

A.6.4. Les personnels 

A.6.4.1. Les personnels de gestion dex hibliothenw*: 

nuhlinnpc i= SOUf de Professionnalisation de la gestion des bibliotheques 
LmtortSSfirf P°T pe,rSOnne,S qua!if5es (assistant qualifie, bibliothecaire, conservateur) beneficie d une subvention departementale a hauteur de : 

- lere annee : 50 % du cout salarial 
- 2eme annee : 25 % du cout salarial 
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lecture: 
A.6.4.2.: Les personneis charees de 1'animation du bassin de 

Le cout salarial de la charge de travail consacree par la bibliotheque-
centre a l*animation du bassin de lecture et aux relations avec les points-lecture est evalue 
conjomtement par les services de la bibliotheque-centre et du Conseil General. 

Une participation departementale representant au maximum 50 % de 
ce cout salarial est attribuee annuellement a la bibliotheque-centre. 

A.6.5. L'ensemble des decisions prises pour 1'application de ces criteres 
fait 1 objet d'un avenant annuel 4 la presente Convention apres validation et decision de la 
Commission Permanente du Conseil General. 

ARTICLE 7 : LES MQDALITES P^APPLICATTON 

A.7.1.: Generalites 

La presente Convention est applicable a compter de sa signature pour les 
parties concernees 

Elle fait l'objet d'annexes et d'avenants mentionnes dans les articles 
precedents. 

Elie est passee pour une duree de 5 ans et peut-etre modifiee par avenant. 

Les parties conviennent de la creation d'un Comite de pilnfagp charge de la 
mise en place de la Convention, de son suivi et de 1'evaluation selon des criteres qu'il lui 
appartient de determiner, 

Le Comite est constitue d'elus du Conseil General et des collectivites 
concernees ainsi que de responsables administratifs et professionnels. 

A.7.2: Composition 

Mairie de Pamiers: 

- Le Maire 
- Le Maire Adjoint, President de la Commission Culture 
- Le Directeur des Affaires Culturelles 
- La Directrice de la Mediatheque 

Communaute de Communes du Pays de Pamiers : 

- Le President de la Communaute de Communes ou son 
representant 
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- Un maire representant les points-lecture communaux 

-Conseil General 

- Le President du Conseil General ou son representant 
- Le Directeur des Affaires Culturelles 
- Le Directeur de Ia BDP 
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Listes des expositions proposees aux resonsables des bibliotheques et depots du 
departement 

Les mots de la gourmandise 

1948-1998 La declaration universelle des droits de l 'homme : la dignite de l 'homme au sein de la 

jamille humaine. Realisee par ACTHEA. 

Les enfants, leurs droits. Realisee par le CNDP/CRDP Poitiers-Orcades. 

Le polar au cinema. 

Verlaine « Leprince despoetes ». Produit par Le Musee Arthur Rimbaud Charleville-Mezieres 

1965 - Tricentenaire -1995 Jean De La Fontaine. Produit par le Conseil General de Picardie, la DRAC 

Picardie et le Syndicat intercommunal du Sud de FAisne. 

Les enfants ont des droits. Edite par le comite fran^ais UNICEF. 

Racisme au microscope. Edite par la Cite des Sciences et de llndustrie 

Les sorcieres 

Les heros de la bande dessinee. Edite par le Centre National de la bande Dessinee et de Vimage. 

Angoulcme. 

L 'arbre cache dans la foret de la litterature. 
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L.v B.D.P. en quelques chiffres 

1998 1999 
D6penses d'investissement BDP 97 405 F 46 610 F D6penses d'investissement 

Reseau 139 400 F 85 341 F 
D6penses de 

fonctionnement 
5 071 931 F 5 210 042 F 

D6penses d'acquisition Livres 1 312128 F 1 384 046 F D6penses d'acquisition 
P^riodiques 64 240 F 68 510 F 

D6penses d'acquisition 

Documents 
sonores 

310 706 F 322 904 F 

Les collections 

Au 31.12.1998 Au 31.12.1999 
Jmprim6s adultes 134 294 138 394 
Imprimes enfants 84 237 88 123 

Documents sonores 29 851 31 535 

Nombre de documents en dep6t 

Au 31.12.1998 A.i '-!.:2.!9<A 
Imprimes adultes 16084 49 327 
Imprimfxs enfante 8 120 23 205 

Nombre de prets 

1998 1999 

Pr§t direct Pret aux coilectivitts Pret direct PrcH aux collectivites 
Imprimes 
adultes 

9126 66 810 9 305 75 312 

Imprim6s 
enfante 

4 203 67 149 4169 72 813 

Documents 
sonores 

62 508 53 724 

Nombre de documents d6pos6s dans les ecoles et colleges 
Au 31.12.1998 Au 3 i .12.1999 

Ecoles 27 908 29 207 
Collfeges 1 630 2 315 

Total desserte scolaire 29 538 31522 

Nombre d'inscrits (bibliobus de pret direct et reseau public): 
adultes: 6.200 
enfants : 4.116 
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D.A.C. : R6CAPITULATION DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES. ISSUE DES ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES 2000, SCEANCE DU 25 OCTOBRE 1999. 

RECAPITULATION DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

BP 1999 BP2000 AUGMI NlAliON 

FONCTIONNEMEN1 

CULTURE 5200 000 5 700 000 + 500 0(30 

EDUCATION 10 720 000 11 500000 + 780 000 

JEUNESSE/SPORT 6000 000 6 560000 '+ 560 000 

PATRIMOINE/MUSEE/ARCHEOLOGIE 500 000 600 000 + 100 000 

SESTA (compense en recettes) , 6600 000 7000 000 + 400 000 

BDP "I 100 000 I 300 000 + 200 000 

TOTAL 30 120 000 32 660 000 + 2 540 000 

INVESTISSEMFt 11 

CULTURE (1} 400 000 1 000000 + 600000 

EDUCATION (2) 
(compense en recettes) 

400 000 3000 000 +2 600 000 

JEUNESSE/SRORTS 

PATRIMOINE/MUSEE/ARCHEOLOGIE 1 800 000 2200 000 + 400 000 

SESTA 

BDP 2200 000 2500 000 + 300 000 

TOTAL 4800 000 8 700 000 + 3 900 000 

-(l)-lnvestissements culturels realises essentiellement dans le cadre des CDT 
-(2J-lere phase du Cyber-Reseau (Education) 
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Presentation des services du site web de la BDP 

LES SERVICES DU SITE DE LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET DE 
L'ARIEGF 

Presentation des services du site : 
La page d'accueil: 

Elle s'ouvrira quand 1'utilisateur tapera Vadresse du site de la bdp ou activera le lien vers la 
BDP depuis le site du conseil general; 

Elle doit contenir certains elements afin d'inciter Vutilisateur a continuer sa visite : 
>Le nom de la bib qui doit etre clairement identifiee 
>Les titres des rubriques principales qui doivent etre brefs et clairs : evocateurs pour le grand public 
comme pour les professionnels. 
2>On peut mettre en page d'accueil un acces aux outils de reperage a Vinterieur du site : un index et un 
plan du site ainsi qu'un lien vers la messagerie. 
^Tres important: la date de la derniere mise a jour :Vinternaute poursuivra d'autant plus sa visite si le 
site est vivant et les informationss recentes et fiables. 

On a distingue deux types de rubriques : les rubriques d'informationcet les rubriques de services. 

• Les rubriques d'informationj: 

1-LABDP: 
On trouve ici des informations generales sur la BDP, des renseignements pratiques et la 

presentation de la politique de lecture publique du departement. 

On peut distinguer deux sous rubriques qui peuvent etre intitulees « presentation de la bdp » et 
« moyens », 1'une destinee a presenter la bibliotheque, a permettre de Videntifier et de la situer 
rapidement en donnant des elements theoriques et des renseignements pratiques. 
L/autre doit permettre de la decrire plus concretement notamment grace a des evaluations chiffrees. 

^La rubrique « presentation de la bdp » pourra contenir les elements suivants : 
-Identification de la bdp : adresse, tel, fax, mel 
-Histoire, missions et projets : quelques lignes presentant les etapes principales de Vhistoire de la bdp 
depuis sa creation jusqu'a nos jours,. un rappel des missions de la bdp, la presentation du projet 
departemental de lecture publique. 
-Activites : les principales activites de la bdp : les services rendus 
-Contacts : Les noms des interlocuteurs a la bdp avec leurs adresses e mail 

>La rubrique « movens » pourra contenir les elements suivants : 
-moyens humains : personnel (noms, fonctions, secteurs geographiques, e mail) 
-moyens materiels : presentation de la centrale et des vehicules 

collections : budget d'acquisition et nombre de docs 
-moyens informatiques : logiciel utilise, informatisation en cours, catalogue en ligne 
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2-LE RESEAU 
On trouve sous cette rubrique une presentation du reseau qui doit etre un outil pratique pour les 

bibliothecaires et depositaires et qui se sera aussi pour le public. Elie doit permettre de se faire une 
idee precise du reseau cn terme d'importance, de situation geographique et de moyens humains. 

On peut donc v trouver les elements suivants : 
>Une presentation du reseau : 
Des chiffres : nombre de depots par type de depots, pourcentage des communes desservies dans 

le departement, pourcentage d'habitants desservis dans le departement, statistiques de pret, 
informations sur les locaux, les collections, le personnel, les moyens informatiques. 

>Un annuaire des bibliotheques et depdts du departement (sous forme de liste deroulante avec 
possibilite de recherche par nom de commune) donnant les coordonnees de chaque depdt, informant 
sur les services rendus au lecteur (adresses-modalites du pret -nombre et type de documents pretes-
acces a des postes de bureautique, a internet, a la consultation de cederoms...), les horaires d'ouverture, 
le tarif d'inscription... et un lien vers les bibliotheques en ligne. 

>Une carte geographique interactive par cantons. (en cliquant sur un canton on accede a la 
liste des depots, un nouveau clic donne acces a la description du depot ). 

• Rubriques de services 
Ces rubriques sont beaucoup plus nombreuses. Contrairement aux rubriques d'informations 

elles necessitent une mise a jour reguliere. Cette mise ajour est essentielle pour fideliser le public, la 
BDP semble la micux placee pour effectuer cette mise a jour. 

Elles constituent le plus grand interet du site. 

1- La recherche documentaire : 

• Catalogue(s) de la bdp et de son reseau. 
On pourra sur ces pages consulter le catalogue de la bdp ainsi que les catalogues des 

bibliotheques informatisees du departement. 
Les modalites d'acces aux catalogues des bibliotheques du departement seront a preciser selon 

que les bibliotheques seront des banques multilis ou seront informatisees avec un autre logiciel. 
On peut cnvisager trois scenarios : 
1 .Consultation en recherche simultanee du catalogue de la BDP et des banques Multilis des BM 

ayant fait ce choix (la premiere etant celle de Seix). 
2. Consultation des memes catalogues et des catalogues des bibliotheques informatisees avec 

d'autres logiciels : actucliement Opsys et Atalante via une passerelle web/Z 3950. II y aurait 
dans ce cas constitution d'un catalogue collectif et recherche multibase. La recherche peut se 
faire soit simulatnemcnt soit separement. 

3. Consultation des memes catalogues et consultation en ligne (passerelle web) des catalogues 
informatisces avec d'autres logiciels. 11 s'agit alors de recherche separec. 

On pourra aussi sur ces pages reserver des documents. II semble plus raisonnable de reserver 
dans un premier temps le service des reservations aux depositaires : 1'acces de ce type au public peut 
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entrainer des reservations abusives et la BDP ne dispose pas de moyens humains suffisant pour suivre 
un nombre important de reservations. 
• Service de recuperation de notices : les depositaires du departement pourront recuperer des notices 

soit sur disquettes ou elles pourront leur etre envoyees par la messagerie electronique. 
• Liens vers d'autres catalogues: 
1 -departementaux et regionaux (pages communes avec la rubrique liste des bibliotheques et centres 
documentaires de la region). 
2-nationaux 
3-internationaux 

• Bibiiographies 
L'interet de presenter des selections d'ouvrages est grand, a la fois pour les professionnels du 

reseau afrn de les aider dans leurs acquisitions et pour les lecteurs : ils trouvent ici des conseils pour 
leurs achats ou leurs emprunts. 

II faut tenir compte de I'importance du reseau scolaire de la bdp, il sembie donc important de 
proposer des bibliographies thematiques par niveau. On peut par exemple proposer de suivre les 
niveaux scolaires : maternelle, primaire, college. 

Les themes choisis peuvent suivre les demandes les plus frequentes des depositaires. 
On pourra donc trouver 
5^des bibliographies thematiques par niveaux. 
^des selections « coups de cceur » : les derniers choix des bibliothecaires, des selections de 

cederoms et de cd audio. 
>-des Jiens vers d'autres sites offrant des bibliographies interessantes (des sites d'autres 

bibliotheques ou de revues specialisees. 

• Liste des bibliotheques et centres documentaires de la region : on pourra presenter ici la liste des 
autres ressources documentaires du departement et de la region avec des liens vers ceux qui ont un 
site et une description sommaire de chaque centre ou bibliotheque (fonds specialises ou generaux, 
services rendus...) 

2-Guide pour les acteurs du reseau : 
On trouvera dans ces pages tous les services proposes par la bdp aux acteurs du reseau. Ceux-ci 

pourront y trouver rapidement des informations sur les modalites de creation d*une bibliotheque, sur 
les aides dont ils peuvent beneficier, sur les services de la bdp, les dates de passages des bbus, les 
formations et animations offertes par la bdp. 
On pourra donc consulter les elements suivants : 
• Des « fiches conseils » pour 
-creer une bibliotheque 
-gerer une bibliotheque 
-informatiser une bibliotheque 
-organiser des animations (la bdp ne possede pas les moyent humains pour mettre en place elle mmeme 
des animations mais peut en revanche conseiller dans ce domaine. ) 

• Une presentation des aides dont peuvent beneflcier les bibliotheques et depots : 
-du departement 
-de Vetat 
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avec les formalites a effectuer et le contact du correspondant concerne a la bdp (mail). 

Une presentation des formations proposees par la BDP. On peut proposer un svsteme d'inscription soit 
directement en ligne soit a Vaide d'un bulletin imprimable et a renvoyer par courrier. 
• Des outils de formation en ligne: une selection de sites d'auto formation (en bibliotheconomie et sur 

les NTIC par exemple - formist, Vurfist de lyon... ) 

• Calendriers : tournees des bibliobus et musibus (trimestriel) et dates des prets directs 

3- Vous avez la parole 
Cette rubrique donnera la parole aux visiteurs du site : elle leur donne la possibilite de faire 

toutes sorte de suggestions et de remarques. 
On pourra y trouver : 
• Un forum reservee aux acteurs du reseau. Ce service suppose un nombre important de depositaires 

ayant un acces internet, il n'est donc pas envisageable dans Vimmediat mais il represente un service 
interessant de communication dans le departement a la fois pour la bdp et son reseau et pour les 
depositaires entre eux. 

• La possibilite de faire des suggestions en ligne ; suggestions bibliographiques, de sites, d'actualites 
non signalees sur le site, ainsi que des remarques sur le site. 

• La possibilite de faire des demandes : faire etat de besoins en animations ou en formations. 
• Les adrcsses e mail du personnel pour tout message perso ou pro. 

4- Actualites : Un bulletin de liaison en ligne 

II n'existe pas actuellement de bulletin de iiaison a la BDP de VAriege. Le site web peut etre 
Voccasion d'en creer un. 
On pourra y trouver des informations d'actualite sur la lecture et les bibliotheques dans le departement, 
sur Vactualite professionnelle (congres, journees d'etudes abf...) et sur Vactualite culturelle. On pourra 
aussi trouver dans ce bulletin des developpements de ces informations, des temoignages des acteurs du 
reseau par rapport a certaines activitc, des comptes rendus de journees professionnelles, des 
informations sur les eventuels partenariat et cooperation entre les bibliotheques du reseau ou avec 
d'autres organismes... 
On peut imaginer dans ce bulletin des dossiers thematiques repondant a des questions posees par des 
depositaires (« le point sur.... ») 

5-Prochainement 
Annonce de Vevolution du site : futures rubriques d'informations ou de services. 

6-Selection de liens : 

Les liens hvpertexte vers d'autres sites depuis celui de la bdp : 
> pour certains, Vacces se fera dans chaque rubrique a des liens leur correspondant. 
>d'autres peuvent apparattre dans une liste formant une rubrique a part entiere ou ils seront organises 
thematiquement. En effet, il parait important d'inclure dans Ie site des liens vers les sites 

64 



professionnels importants (adbdp, abf...) ainsi que vers des sites de bibliotheques proposant leur 
catalogue en ligne. 
Cependant de nombreux services proposent deja des selections completes et interessantes. Plutdt que 
de refaire une selection il faut renvoyer vers ceux-ci. 

Par ailleurs, la bdp de FAriege peut proposer une selection de liens vers des sites locaux et 
regionaux. 

Tous ces sites doivent etre valides par la bibliotheque. L'ideal est qu'elle les presente brievement. 
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PRESENTATION DE L'ARBORESCENCE 

Breve presentation de Varborescence 

La presentation des service du site se traduit en 11 rubriques qui sont ici presentees successivement. 

Chacune est organisee en Niveaux, la page d'accueil n'etant pas comptabilisee comme un niveau. 

Les niveaux indiquent Vacces en nombre de « clic » a la page suivante. L'ideal etant un maximum de 
trois clics. 

On trouve sur le site 
- Des fichiers d'acces aux informations : ce sont des « fichiers d'orientation » : ils donnent acces -au 
niveau suivant - a Vinformation elle meme. 
- Des fichiers d'information : dans cc cas le terme « acces » n'est pas specifie. 
Par exemple : 
Dans la rabrique 4 : Autres ressources documentaires, le fichier « acces liste des bibliothcques 
publiques » est un fichier d"orientation vers « liste avec descriptif"et lien si en ligne » qui est un fichier 
d'information. 

Pour chaque niveau j'ai indique le nombre de pages web que cela represente. Une page vveb peut 
contenir plusieurs pages ecran. 

Navigation : 
La presentation sur papier ne permet pas de rendre compte de toutes les possibiblites de navigation qui 
seront propres a chaque internaute. Cependant certains liens sont prevus et signales. Par exemple : le 
fichier F de la rubrique 5 (« vos suggestions ») est lie a la rubrique 9, niveau II - 1 .(fortnulaire de 
suggestion). 

On peut envisager que la possibilite de retour a une rabrique autre soit possible a toutes les pages de 
Niveau I, par la presence permanente du sommaire en lien hypcrtexte soit sur la gauche de Vecran 
(alignement vertical des termes), soit en bas (aligncment horizontal). 

N.B. :Les titres et termes employes ne sont pas definitifs : une rcflexion sur les termes a employer est 
encore a mener. 
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ARBORESCENCE DU SITE WEB DE LA BDP 



PAGE D'ACCEUIL 

• Acces aux differentes rubriques 
Rubrique 1 : Presentation de la BDP 
Rubrique 2 : Le reseau de la BDP 
Rubrique 3 : Le catalogue 
Rubrique 4 : Autres ressources documentaires 
Rubrique 5 : Bibliographies et selections 
Rubrique 6 : Guide pratique 
Rubrique 7: Contacts 
Rubrique 8 : Bulletin de liaison 
Rubrique 9 : Vous avez la parole 
Rubrique 10 : Selection de sites 
Rubrique 11 : Prochainement sur le site 

• Acces a 1'Index 
• Date de la derniSre mise 4 jour 
• Acces direct a la messagerie du webmestre 
• Acces direct a la messagerie de la Bdp (adresse generale) 



RUBRIQUE 1 : PRESENTATION DE LA BDP 

Page d'aceueil Niveau I (3 pages) Niveau II (1 page) Niveau III (1 page) 

A-Identification de la BDP 
adresse 
ttiephone 
fax 
mti general de la BDP 

B-Les missions de la BDP 
texte : date de creation et statut 
texte : missions et activites de la BDP 

fourniture de docs : lien vers le catalogue : rubrique 3 
formation : lien vers rubrique 6 Niveau I. C 
animations : lien vers rubrique 6 Niveau I. A 

B1-lien vers: texte de presentation du sdlp 
B2lien vers : texte integral de convention type 

C-Acces a la presentation des moyens de la BD° 1-texte : le batiment 
2-texte: les vehicules 
3-texte : les collections 

nombre de livres 
nombre de documents sonores 
nombre d'abonnements 

lien vers le catalogue 
4-acces a la prdsentation 
du personnel a-Direction : noms, mel 

b-Secr6tariat: nomsj mel 
c-Secteur livre : noms, mel 
d-Secteur disques : noms, mti 
e-Secteur technique : noms, mel 

1 d ' e n s e m b l e  
B : i page 
B2 : 1 page 



RUBRIQUE 2 : LE RESEAU DE LA BDP 

Page d'accueil Niveau I (1 page) Niveau II (3 pages) 

A-Presentation du reseau 
texte de pr^sentation generale des deux 
dessertes 

B-Acc6s a une prfeentation de la 
desserte tous publics 

acces a une presentation 
de la desserte scolaire 

acc6s a la carte des depots 

1-texte : nombre de d6pdts par type 
2-texte : surfaces des depots 
3-textes: collections 

1-texte: nombre de depots par type 

1-carte interactive cantonale 

B-l.2.3 : 1 paga 

C-1 : 1 page 
D-1 : 1 page 

Niveau III (1 page) Niveau IV (1 page) 

lien par canton: 
a-nom du responsable du secteur 
et mel 
b-liste des d6pdts (b. l)-lien par depot 

adresse 
horaires d'ouverture 
services rendus 
modalites d'emprunt 

1 page : le lien peut pointer 
vers le depot recherche dans 
une liste unique). 
que de d6p6ts. 



RUBRIQUE 3 : LE CATALOGUE 

Page tTaccueil Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV 

A-Acc£s a la consultation du catalogue 
delaBDP consultation 1-Acces au service de reservation 

des documents de la BDP 
(destind aux ddpositaires) formulaire 

de reservation 

B-Acc&s a la consultation du catalogue 
de la biblotMque de Seix 
et des bibliotheques banques multilis 

C-Acces aux catalogues 
des autres bibliotheques du ddpartement 

D- Autres catalogues en ligne 

consultation 

liens 

lien vers la Rubrique 10-Niveau I -A.B.C. 



RUBRIQUE 4 : AUTRES RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

Page accueil Niveau I (1 page) 

A-Acc6s aux listes des centres de ressources documentaires 
dans le ddpartement 
-acc6s liste des bibliotheques publiques 
non desservies par la BDP 
-acc6s liste des b. et centres de doc. de 
1'enseignement superieur 
-acces liste des b. et centres de doc. 
sp^cialises 

B-Acc6s aux listes des centres de 
ressources documentaires 
de Toulouse 
-acces liste des bibliotheques publiques 
-acces liste des b. et centres de doc. de 
Penseignement superieur 
-acces liste des b. et centres de doc. 
sp6cialis6s 

1 page 

Niveau II (6 pages) 

1-liste avec descriptif et iien si en ligne 

2-liste avec descriptif et lien si en ligne 

3-liste avec descriptif et lien si en ligne 

1-liste avec descriptif et lien si en ligne 

2-liste avec descriptif et lien si en ligne 

3-liste avec descriptif et lien si en ligne 

A.l : 1 page 
A.2: 1 page 
A. 3 : 1 page 
B.l : 1 page 
B.2: 1 page 
B.3 : 1 page 



RUBRIQUE 5: BIBLIOGRAPHIES ET SFXECTIONS 

Page accueil Niveau I (1 page) 

A-Acces livres : selection tMmatique 
acces niveau maternelle theme 1 
acces niveau maternelle theme 2 
etc. 
acces niveau primaire theme 1 
acces niveau primaire theme 2 
etc. 
acces niveau college theme 1 
acces niveau college theme 2 
etc. 

B-Acces livres : coups de coeur 
acces jeunesse: albums 
acces jeunesse: romans 
acces jeunesse: contes 
acces adultes: romans 
acces adultes: documentaires 
acces adultes : essais 
acces adultes : vie pratique 

C-Acces Cederoms : coups de coeur 

D-Acces Disques : coups de coeur 

E-Acces selection de sites proposant des selections 

F-Vos suggestions 

1 page 

Niveau II (10 + x pages) 

1 -theme 1 : liste 
2-theme 2: liste 
etc. 
3-th6me 1 : liste 
4-theme 2: liste 
etc. 
5-theme 1 : liste 
6-theme 2: liste 
etc. 

1-liste avec commentaires 
2-liste avec commentaires 
3-liste avec commentaires 
4-liste avec commentaires 
5-liste avec commentaires 
6-liste avec commentaires 
7-liste avec commentaires 

1-liste avec commentaires 

1-liste avec commentaires 

1-liste avec presentation du site et liens 

1-lien vers Rubrique 9-B 

A 1.2.3... : Autant de pages que de themes 
B :7 pages 
C.l : 1 page 
D. 1 : 1 page 
E.1: 1 page 



RUBRIQUE 6 : SERVICES ET GUIDE PRATIQUE 

Pagc accueil Niveau I (1 page) 

A-Acces formation 
acces formations BDP 

acces formations autres 

liens vers sites d'auto formation en ligne 
en bibliotheconomie et ntic 

B-Acces animations 

C-Acces fiches conseils 
acces creer une bibliotheque 

acces gerer une bibliotheque 

acces informatiser une bibliotheque 

D-Acces calendriers 
acces dates pret direct bbus 
acces dates pret direct musibus 
acces recherche passage bibliobus 
dans votre dep6t 

E-Acces aides possibles 
acces aides departement 

acc^s aides etat 

Niveau II (10 + x pages) Niveau IV (2 page) 

1-texte 
acces vers bulletin inscription a-bulletin d'inscription 
mel contact BDP 
2-texte 
lien vers site abf 
mel contact BDP 

1-texte : les animations a la bdp 
mel contact BDP 
liens vers sites proposant des animations 
liens vers sites pedagogiques 

1-texte 
mel contact BDP 
2-texte 
mel contact BDP 
3-texte 
liens vers sites ext,(adbdp sites sigb) 
mel contact BDP 

1-dates pour trois mois pour chaque commune desservie 
2-dates pour trois mois pour chaque commune desservie 

3-lien par commune (liste deroulante) a-dates de passages du bibliobus 

1-texte 
lien site conseil general 
mel contact BDP 
2-texte 



F-Acces liste des bibliotheques Multilis 

liens sites DLL- CNL- DRAC 
mel contact BDP 

pour trois mois 
liste 
liens si en ligne 



RUBRIQUE 6 : GUIDE PRATIQUE 

Page accueil Niveau I (1 page) Niveau IV (1 page + x pages) 

a-1 page (le lien peut pointer dans une liste 
unique vers la commune recherchee ) 



RUBRIQUE 7 : CONTACTS : VOSINTERLOCUTEURS A LA BDP 

Page accueil Niveau I 

Lien vers la rubrique l.C.4 a.b.c.d.e 



RUBRIQUE 8 : BULLETIN DE LIAISON 

Pagc d'accueil Niveau I (1 page) Niveau n (6 pages) 

A-Acces a l'actualite des bibliotheques 
du departement 
acces a Pactualite 
acc6s a des comptes rendus 
acc6s a des temoignages 

1-texte 
2-texte 
3-texte 

B-Acces a 1'actualite professionnelle 
(congres, journ&s d'etudes...) 
dans le departement et en region 
en France 

1-texte 
2-liens vers sites (abf, adbdp, adbs) 

C-Acces dossier thematique 
titre et presentation 1-texte 

1 page A.l 
A.2 
A.3 
B.l 
B.2 
C.l 

Ipage 
i page 
1 page 
1 page 
1 page 
1 page 



RUBRIQUE 9 : VOUS AVEZ LA PAROLE 

Page d'accuei! Niveau I (1 page) Niveau II (5 pages) 

A-Acces foram 1-foram de discussion ouvert aux depositaires 

B-Acces suggestions 1-formulaire de suggestion 
livres 
disques 
cederoms 
sites 
informations 

C-Acces demandes 1-demande 
selection tMmatique livres, 
disques, cederoms 
formation 
expositions 

D-Acces vos remarques sur le site 1 -remarques 

E-Contacts Men vers rabrique 1. C. 4. Ab.c.d.e. 

A.l : 1 page 
B. 1.2.3.4.5. : 1 page 
C.l. : 1 page 
C.2: 1 page 
D.l : 1 page 



RUBRIQUE 10 : SELECTION DE SITES 

Page accueil Niveau I (1 page) 

A-Acces sites recherche documentaire en r6gion 
-acces centres de ressources documentaires 
du departement 

-acces sites centres de ressources documentaires 
4 Toulouse 

B-Acces sites bibliotheques en France 
et a 1'etranger 
-Acces France : BDP, BM, BNF, BU 

-Acces etranger: BN 

C-Acces sites professionnels 

D-Bibliotheques virtuelles 

D-Acces sites Ariege 
acces sites services administratif et publics 
acc^s sites collectivites territoriales 
acces sites enseignement et formation 
acces sites environnement et tourisme 
acces sites culturels 

Niveau II (8 pages) 

1-liens vers des bibliotheques publiques 
2-liens vers des b. et centres de doc. de Penseignement superieur 
3-liens vers des b. et centres de doc. specialis6$ 

4-liens vers des bibliotheques publiques 
5-liens vers des b. et centres de doc. de Penseignement superieur 
6-liens vers des b. et centres de doc. specialises 

1- lien vers BIU Toulouse 
lien vers site repertoriant les autres 
2-lien vers site les repertoriant 

1-lien vers sites les repertoriant 

1-liens vers sites en ayant cr6e 

1-liens 
2-liens 
3-liens avec presentation des sites 
4-liens avec presentation des sites 
5-liens avec presentation des sites 

A 1.2.3.: 1 page 
A 4.5.6. : 1 page 
B. 1.2.3.4.5. : 1 page 
D.l.2.3.4.5 : 5 pages 



RUBRIQUE 11 : PROCHAINEMENT SUR LE SITE 

Pagc d'accueil Niveau I (1 page) 

A-Prochainement sur le site 
texte 
vos suggestions : lien vers la messagerie du 


